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INTRODUCTION A L’EVALUATION DES CHARTESD’OBJECTIFS

Eléments decontexte

1. La révision de la Loid’orientation et d’aménagement duterritoire
(LOADT) s’inscrit dans lapolitique derelance de l’aménagement duterritoire,
arrêtée par leGouvernementlors du CIADT du 15 décembre1997.Celleci vise
à conforter lacohésion territoriale,à promouvoir le développementdurable et
solidaire du territoire national, enprenant appui sur le maillage des
agglomérations et dessystèmesurbains, en interrelation avec lessystèmes
régionaux et inter-régionaux.L’enjeu, estd’adapterl’organisation territoriale
de la France aux besoins de performance du développementéconomique et
d’équité du développementsocial, dans lecontexte de laglobalisation des
échanges, de la compétitionmondiale et de l’inscription des territoires à
l’échelle européenne.

2. La révision de laLOADT s’adosse à denouveaux principesparmi
lesquels, une nouvelle organisation duterritoire fondée surla mise enoeuvre
d’une contractualisationspécifiqueavec les agglomérations,dans lecadre des
futurs contrats de planEtat-région.
L’animation d’un groupe detravail interministériel adhoc, visant àpréciser les
conditions d’unepolitique contractuelle avec les agglomérations, a étéconfiée
au ministère de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement. Cetravail
interministériel estnotammentalimenté par des éléments debilan des
dispositifs contractuels antérieurs ou en cours, en direction des agglomérations.

3. Dans ce contexte, laDirection à l’Aménagement duTerritoire et à
l’Action Régionale,souhaite conduire uneévaluation desChartesd’Objectifs,
procédure contractuellespécifiqueentrel’Etat et lesaires métropolitaines,dont
certainsélémentsporteurssont susceptibles des’inscriredans laproblématique
plus globale desContratsd’Agglomération et d’enrichir laréflexion sur ce
principe de contractualisation.

II. Objectifs de l’étude etquestionnements

Dans ce contexte dedéfinition et d’organisation duContratd’Agglomération,
l’évaluation desChartesd’Objectifs, viseprincipalement à enrichir laréflexion
sur la contractualisationavec les agglomérations (quels principes
d’intervention publique,quel contenu, quel cadre decontractualisation, quelle
puissancecontractante, quel mode d’organisation)

Considérant 1’objectif poursuivi, nousnous sommesattachés àrépondre à
plusieurs grandsquestionnements :
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A - En cequi concerne la procédure

. Quelles principalesdifficultés repéréesdans leprocessus de contractualisation
et de définition ducadre detravail ?

. Quelle est la dimension des Chartesd’Objectifs, enterme deméthode demise
en oeuvre, dimensionspatiale, partenariatsmobilisés etprincipaux acteurs,
puissance contractanteconsidérant l’absence d’obligationformelle relative aux
cosignatairesdans laCirculaire ?

. Comment laquestionéconomique a -t-elle étéintroduite dans lesdifférentes
conventions ?
Quelle est la nature de ladimensionéconomique(projetsliés à la vocation
d’excellence des métropoles , développement économique àforte valeur
ajoutée ougrandséquipements?)
Quellesactionsconcrètes ont été entreprises ?Quelles synergies avec lesecteur
privé et lesacteurséconomiques ?

B - En ce qui concerne le transfert des grandes orientations desChartes
d’Objectifsdans laproblématiqueplusglobale desContratsd’Agglomération

. Quels enseignementstirer de la politique contractuelle en cours avec les
métropolespour :

- renforcer l’efficacité économique desagglomérations, voireplus
globalement, desréseaux d’agglomérations ?

- définir des modalités d’association desacteurs de la vieéconomique et
sociale auContrat d’Agglomération etplus généralementdévelopper les
partenariatsadéquats ?

- établir et enraciner une logique deprojet par rapport aux logiques
sectorielles ?

- progresser versl’intégration desensembles urbains régionaux àpartir
de certaines agglomérations,parmi lesplus grandes ou les plus dynamiques ?

. Comment lesprincipaux éléments constitutifs desChartes d’Objectifs
peuvent-ils alimenter laréflexion sur ledéveloppement solidaire etdurable
s’appuyant sur lesagglomérations ?

III. Méthodologie

La plupart desChartesd’Objectifs ont été signées aucours del’année1997.
La méthode de travail retenue repose, enconséquence, sur uneanalyse
méthodologique et de contenu, à partir del’étude documentaire des Chartes
d’Objectifs existantes (étude desdocuments de contractualisation, des
conventions, desprojetsdéfinis et des éléments d’étude et debilan portés à
chaquedossier).
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Les résultatsproduits sontissus del’analyse formelle de la méthode de
contractualisation, de construction du cadre deréférence àlong terme et d u
contenu desprojets. Ils visent à faire ressortir les préoccupations et les enjeux
convergents des principaux acteursimpliquésdansla démarche.

En ce qui concernel’analyse de ladimensionéconomique desChartes :

Le stade de mise en oeuvreembryonnaire desprogrammesopérationnels des
Chartesd’Objectifs, ne permet pasd’évaluervraiment laréalité de l’ancrage des
actions économiquesviséesdans letissu économique, ni desaisir lanature des
liensentre lesecteur dela recherche et les entreprises et demanière générale,
de cerner la manièredont s’établissent lessynergies entre le secteurprivé et les
actions d’ambition européenne ou internationalechoisies.

Les documents decadrageprospectif attestent d’intentions, degrandes
orientations, ne permettantd’évaluer le réalisme, ou l’épaisseur desvocations
d’excellenceretenuesqu’à l’aune des vocations déjà avérées, des études
réalisées et de la cohérenceaveclaquelle, se déclinent lesobjectifs d’action.
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QU’EST-CEQU’UNE CHARTE D’OBJECTIFS ?

La valorisation dessystèmesmétropolitains,dansla compétitionmondiale,constitueun
élément majeur de l’aménagementdu territoire (flux démographique,fonction
d’ouvertureet d’échanges auplan mondial,contribution à la création de richesseset
donc d’emplois,...). La capacité d’entraînementde ces systèmes urbains surles
agglomérationset lesvilles moyennesde leurenvironnement,la dynamiqued’échanges
et d’interrelations qu’ellesentretiennentavecelles,contribuent de plus, à renforcer
l’armature urbaine nationaleet favoriser la constructiond’une organisation spatiale
polycentrique.

C’estpour répondreà cesenjeux,conforterl’équilibre du territoire national et relever le
défi économiqueeuropéen,quela procéduredes Chartesd’Objectifsa été instituée.

Décidée lors du CIADT du 5novembre1990 etinstituée par laCirculaire du 17
avril 1991, laprocédure des Chartesd’Objectifs est unepolitique contractuelle
dont l’ambition est de :

1. Constituer un cadre deréférenceà long terme (15 ans) entrel’Etat, les
collectivités locales et lesacteurssocio-économiques,pourdéfinir etdévelopper
les vocationsd’excellenced’intérêt européend’une dizaine demétropoles ou

aires métropolitainesrégionales.

Elaboration d’un documentde cadrageprospectif,danslecadred’une
démarchepartenariale

2. Elever le niveau des villes sur des fonctions économiques
internationales, leur permettantd’atteindre une excellencereconnuedans
quelques domaines.

Définition de vocationsstratégiquesspécifiquesetprospectives,d’ambition
européennepour chacunedesmétropoles concernées.

3. Favoriser le positionnementeuropéen des métropoles régionales et des
régions françaises.

Elargissenient deleur influenceéconomique et territoriale
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Une méthode detravail

Cette démarche repose sur une méthode de travail, à laquellesont soumises les
métropoles contractantes, qui assemble plusieurs principes :

- Le choix de vocations et decompétences spécifiquesvisant un
positionnement international àpartir de l’analyse despoints forts, des
potentialités, dessynergies et descoopérations, de l’identification devocations
économiques et depôles d’excellence repérables etdistincts desautres
métropoles,

- La définition d’objectifs ambitieux et à long terme(formation
supérieure, recherche, transferttechnologique, services stratégiques,soutien
aux PME-PMI,sous-traitance etspécialisation,...),

- La sélection de projets économiques d’intérêt européen ou
international, susceptibles d’assurerle rayonnementterritorial le plus large
possible,

- La détermination d’actions majeuresconcourant à laréalisation des
objectifsretenus.

Les métropoles contractantes devantrépondre aux critères depoids
démographique, de rayonnementinternationalavéré,d’entraînementrégional,
voire inter-régional.

Quels sont lesenjeux ?

Les Chartesd’Objectifs ne représentent pas une procédurecontractuelle
supplémentaire, mais un document de cadrageprospectif,pour définir, avec
l’Etat, quelquesvocations stratégiquespermettantd’enclencher unprocessus de
transformation decités régionales enville européenne. Leurambition est de
contribuerà la compétitivité économique de la France.

Elles se différencient d’un projet d’agglomération,dont l’objectif est de
permettre à uneville d’acquérir l’ensemble desfonctions d’une capitale
régionale. L’enjeu desChartes,réside dans lareconnaissance parl’Etat de
quelques vocationsstratégiques particulières à chacune des villes concernées.
De sortequ’en exprimant uncertain nombre dechoix spécifiques, les villes
soient appelées à pallier des concurrencesstérilesentre elles et des gaspillages
en investissement.

Et surtout, lesChartes d’Objectifs représentent laseule procédure de
développementéconomique centrée sur les pôles d’excellence et lesservices
rares.

Enfin, elles ne déterminent pas d’engagementsfinanciers de lapart del’Etat. En
revanche, la politique contractuelle del’Etat doit accompagner enpriorité les
choix retenus.

La documentation Française : "Evaluation des chartes d’objectifs : rapport de synthèse / Studio Entreprendre ; Délégation à l’aménagement du territoire et à l’action régionale."



Métropoles retenues

Le CIADT du 5 novembre1990 définit les dixmétropolesbénéficiaires de la
procédure. Une onzième,Brest, seraintroduite en1994.

On distinguera plusieurs familles deChartesd’Objectifs :
- Celles qui ont étésignées :NantesSaint-Nazaire(1994),Strasbourg(1995),
Brest (1995),Rennes(1995), Toulouse (1996), Lille (1997),Bordeaux(1997),
Metz-Nancy(1997)
Ellesprésentent des niveauxd’aboutissement différentsdans lamise enoeuvre
des programmesopérationnels.

- Celles qui n’ont pas été signées,dont letravail préparatoire a étépartiellement
ou en continuité, réintroduitdans unnouveaudispositif: Lyon, Marseille, ont
signé uneDirective TerritorialeD’Aménagement(DTA), Clermond-Ferrand, un
Projet d’Agglomération.
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PREAMBULE

LesChartesd’Objectifs ont étélancées dans un contexte oùl’Etat n’avait pas encore
produit sa proprevision del’armature urbaine du territoire national, nidialoguer
préalablement aveclesmétropolesconcernées.L’absenced’une expression claire dela
puissance publique sur lerôle joué par chaque métropole, a contribué à brouillerla
lisibilité de ce nouvel instrument parmil’ensemble despolitiques publiques.Fait
paradoxal par rapportà l’esprit dela procédure.

Dès lors, comment ne pass’étonner que lesconventions,quand elles ontabouti,
rendent compted’un travail au cas parcas,sur la base d’opportunitéset non d’une
vision globale,et restituent des propositionsnécessairementparcellaires sur lesaxes
stratégiques d’aménagementetde développement économique à 15ans.

A défaut de s’inscriredans unevision d’ensemble,les Chartesd’Objectifs peuvent
difficilement répondre àla vocation qui leur était assignée.
Cela estd’autant plus dommageable, queles règles dujeu auraient puêtre formulées,
y comprisdansleurs aspects inachevés :

- Indiquer queles Chartesd’Objectifs étaient misesen placepour révéler l’armature
urbaine,même de manière partielle,et qu’ellesreprésentaient un exercice de réflexion
partagée surlesgrandsenjeux de l’aménagement duterritoire,

- Définir le rôle des villesdansla stratégie d’aménagement du territoire,dans le cadre
d’un dialogue aveclescollectivitéslocales,sur leursenjeux dedéveloppement, leurs
contrainteset leurspossibilités,

- Dire jusqu’oùallaient lespossibilités d’engagement del’Etat, dansle contexte actuel
de réduction budgétaire,

- Dire le manqued’aboutissement des arbitrages concernant le redéploiement des
fonctions de centralité.

Ces non-dit ont sansdoute eupour conséquence d’instrumentaliserla procédure, de
manière formelle :

- Pour les métropoles, qui se sont,dansle meilleur descas, engouffréesdansla place
laisséevide, pour appeler de leursvoeuxl’acquisitiondes fonctionsmétropolitaines de
niveau européen, souvent sur unmoderevendicatif parrapport àParis,

- Pour la conduite del’action interministérielle,dont l’exercicesur l’aménagement du
territoire, s’est, dans unecertaine mesure,heurtée aux prioritéssectorielles des
différents ministères,

- Pour l’Etat, qui s’est retranché derrière uninstrument, procédure refuge, enlieu et
place deproposer sa conception del’armatureurbaine.

De sorte quel’ensemble des conclusionscontenuesdans la synthèse, renvoieà
l’indétermination du positionnement dela procédure.
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I. DÉFINITION DU CADRE DE TRAVAIL ET DU PROCESSUS DE
CONTRACTUALISATION

1.1Sur le fond, une incompréhension des principes qui fondent la
démarche

La procédure desChartesd’Objectifsprésente des caractéristiques spécifiques
qui reposent sur plusieurs grandsprincipes :

L ’Excellencedesvocations
- Repose sur unprincipe de discernement, dechoix, de spécialisation
Qui suppose unexercice devision à long terme,d’épure et de ciblage précis

L’originalité, le caractèreunique desvocationsretenues
- Repose sur un principe dedifférenciationentre métropoles,pour affirmer des
différences auplan national et surtouteuropéen
Qui suppose unexercice de sélection, de hiérarchisation,maisaussi de mise en
cohérenced’ensemble des vocations retenues sur le territoirenational et de
coopération implicite entrevilles ou aires régionales

La complémentaritéavec lesautresprocédures etdispositifsau plan local
- Repose sur un principe d’articulation,d’intégration etd’addition avecd’autres
procédures oupolitiques
Qui suppose unexercice demise en cohérence, deglobalisation sans
interférences,avec lesinitiatives prises au planlocal (révision duSDAU, projet
d’agglomération,...), et leur calendrierrespectif.

Ces principes, qui s’appuientprincipalement sur lavolonté des collectivités
locales à définir desvocations pourl’avenir, nesemblent pas avoirtoujours été
bien compris par lesélus.C’estainsi quele processusd’élaboration de laCharte
a souvent étéretardé, parfois empêché, par unmanque d’engagement des
collectivités, unecertaine apathie dela part desprincipaux acteurs, voire un
certaindésir d’enlisement.

Dans la plupart descas,sont apparues de grandesdifficultés à donner un
contenu aux notions de"vocationsprivilégiées et spécifiques" ou de "pôle
d’excellence", nécessitant unimportant travail derecadrage, declarification et
d’explicitation de lapart desservices del’Etat, sur les concepts, les frontières
entre les démarches contractuelles, lesétapesméthodologiques nécessaires.

Dans lespremiers documentsd’orientation, lesthèmesvocationnelsretenus,
restent très près despréoccupations de développement immédiat,faisant
apparaître unmanqueévident d’ambitiondans lesobjectifs, ou encore, un
manque decohérenceentre les vocationschoisies, et une extrême difficulté à
légitimer les choix, les faisant apparaître contestables et peu spécifiques.
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Le cadre de travail contractuels’estheurté àplusieursdifficultés majeures :

De niveauméthodologique
- Difficulté à faire la part dece qui relève d’unelogiqued’agglomération,d’une
Charted’Objectifs.
- Difficulté à définir desvocationsd’excellence etplus globalement à projeter
dans lefutur desobjectifs d’ambitioninternationale de long terme .
- Difficulté liée au changementd’échelle : le passage à ladimension
internationale ayantnécessité, dans un premier temps, deréaliser un
changementd’échelle auniveau de lapensée,comme auniveau de la culture
institutionnelle.

De niveauinstitutionnel
- La procédure de laCharte sembleprivilégier, l’aire métropolitaine sur le
département et parfoismême surla région, même si l’ensemble des échelons
territoriaux sontsollicités dans ladémarche. Lacrainte de voir s’installer la
prédominance de la métropolerégionale, a généré denombreuxblocages, vis à
vis d’une procédurevécuecommepositionnéeà l’encontre de lahiérarchie des
compétences, qui instituela région commepartenaireprivilégié de l’Etat.

De niveaupolitique
- Plus quepour d’autres procédures transversales, lesChartesd’Objectifs ont
révélé etcristallisé,dansbien descas, desrelations politiques conflictuelles à
différents échelons (Région,Département,Ville).

Ces différentsniveaux dedifficulté ont généré unbesoin de clarification des
attentes del’Etat quant aurôle des métropoles sur leterritoirefrançais,dans le
cadre d’une stratégie d’excellencenationale au niveau européen et
international.

1.2 Un positionnementde la procédure qui ne va pasde soi

Plusieurs raisons conduisentà un déficit de compréhension quant au
positionnement dela procédure :

- Le positionnementéconomique des Chartesd’Objectifs, n’est pasclairement
affiché dans l’énoncé de laprocédure. La dimension économique n’est
véritablement mentionnée qu’auniveau desobjectifs à définir parchaque
métropole et nondansle choix desvocationsd’excellence, où ellen’apparaît
pas en tant qu’élément central.Les trèsnombreux recadrageseffectués par les
services del’Etat sur lespropositions descollectivités locales concernées en
attestent.

- L’ambiguïté qui demeure sur lanature même desChartesd’Objectifs :
représentent-elles une procédure contractuelle de développement économique,
ou constituent-elles undocument decadrage prospectifpour hisser auniveau
international les fonctions des métropoles ?
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Si tel est le cas, etdans lamesure oùl’articulation avec lesautrespolitiques et
dispositifs locaux estrequise, comment ne pass’étonner d’aboutir à des
conventions quiintègrent des ambitions et desobjectifs deniveauxdifférents ?

- L’absence delien clairementexprimé,entre le cadrage prospectif demandé et
d’ autresinitiatives publiquesà vocation globalisante, agénéré denombreuses
confusions sur laligne de partage entreprocédures,notamment, avec les
contrats triennaux et les contratsmétropolitains,quandceux-ciavaientpour
ambition deconforter les fonctions métropolitaines de certainesvilles au plan
international.
L’articulation des contenusattribués à chacun de cesinstruments de
l’intervention publique ne va pas desoi, témoignantd’un manque delisibilité
des frontièresentre lesdémarches, lesobjectifs visés et lestemporalités.

Pour cesraisons, bon nombre desmétropoles désignéesont, au démarrage;
marqué leurréserve ou leur refus,à s’engagerdans laprocédure.

Ces éléments ont généré unegrandeincompréhension de la démarche et suscité
de nombreusesinterrogations de la part desélus sur lesattentes del’Etat et sa
vision sur lesenjeux de développement de chaquemétropole. D’autant que
l’interprétation desChartesd’Objectifs, aparfois revêtu desformesdifférentes,
au seinmême des services del’Etat. L’étalementdans letemps du processus de
contractualisation, afavorisé une évolution dela pensée auniveau national.
Evolution, parfoisrenduevisible dans lessaisines auPréfet de Région, lui
donnantmandat pour lelancement de ladémarche,dont les formulations
valorisent plus ou moins la dimensionéconomique desChartes. Onpeut
d’ailleurs sedemander sicette différencedans lesapproches,n’est pas liée au
degré d’expertise variable del’Etat, d’un site à l’autre, sur leterritoire.

1.2.1. La place occupéepar l’acquisition des fonctionsmétropolitaines
dans laprocédure

L’accèsà l’excellence deniveau européen enmatière économiqueest,pour la
plupart des métropoles, subordonnéà 1’ accession auxfonctions de
commandement, ou dumoins, à l’acquisition de l’ensemble desfonctions
tertiaire supérieure deniveau d’une métropoleeuropéenne.D’une certaine
façon, l’introduction de la Charte d’Objectifs fait sortir les métropoles et les
services del’Etat d’une conception historique du développement des fonctions et
des pôlesurbains,penséedans uncadrepurementnational.Pour acquérir un
niveau international,faut-il encore acquérir certaines des fonctions et
prérogatives de niveau internationallaisséesjusqu’ici à Paris.

Cette nouvelledestinée, est deplus confortée par lalogique même de la
construction européenne, qui enpromulguant l’Europe des relations
économiquesentrerégions,fragmentela centralité,dans unjeu de repolarisation
sur les régions etleursmétropoles.
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Les métropoles contractantes sesontsaisies de cetteopportunité offerte par les
Chartesd’Objectifs de se hisser auplan international, en sollicitant,souvent sur
un moderevendicatif le redéploiement del’administration publique et des
centres dedécision.

Avec desconséquences d’ailleurs, sur lesvilles moyennes ouintermédiaires,
qui revendiquent ladélocalisation de servicesd’intérêt régional oulocal, de
sorte que lesmétropolesbénéficiaires deservicesnationaux, irriguent à leur
tour leur environnement(délocalisation en cascade).

Ces attentess’expriment sur des modalités différentes, selonqu’il s’agisse de :

- Développer lesmoyensd’accès, lesgrandes infrastructures detransport
(TGV- développement des ports, dumétro, desautoroutes), et lesgrands
équipements,préalable au développement des métropoles.

- Conforter les fonctions deséduction etd’audience, en réunissant les
principaux facteurs quiconcourent au rayonnement et àl’attractivité des villes
sur les entreprises et lesinvestisseurs. Danscetteperspective, les métropoles
veulenthisser à unniveau dequalité métropolitaine, la vieculturelle,l’offre de
transport, lascolarisationinternationale,... Mais aussi, entendentrelier les
vocationsspécifiquesd’intérêt européen au projet social età la qualité des
fonctions urbaines qui leservent.
Dansbien des cas, lesacteurs locaux insistent sur lessynergies à développer
entre l’ambition internationale, sesretombées économiques et le
développement solidaire del’agglomération.

- Définir desactions d’accompagnement et de mise envaleur ducadreurbain
pour renforcer l’attractivité des métropoles.Pour lescollectivités locales, la
requalification et l’embellissement de l’environnementurbain, dupatrimoine
architectural, participeà la constructiond’un cadre d’accueilpour l’exercice et
le développement del’excellence. Cette ambitionsouventdéfinie par les
services del’Etat comme relevantplus d’un projet d’agglomération qued’une
Charte, aconstitué un enjeu, source dedysfonctionnements et derapports de
force.

Elles révèlent unevision très classique de l’aménagement, unelogique
d’équipement.
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Au démarrage, l’introduction des Chartesd’Objectifs a généré denombreux
amalgames. Lephénomène de juxtaposition, de sédimentation, desinstruments
de développement de moyen et long terme sur les airesmétropolitaines, a
produit uneffet de décalage sur lesensdonnéà la procédure, un glissement de
sens, del’économique à lamiseà niveau desmétropoles. De fait,pour lesélus,
l’acquisition des fonctionsmétropolitaines dedimension nationale ou
internationale, selon lescas, a prévalu surtouteautreaction.

Ceciconstitue un point de paradoxeessentiel : lesintentionsformulées parl’Etat
dans lesChartesd’Objectifs, semblent en contradictionavec sescapacités à
exercer le redéploiement des fonctions decentralité et desfonctions rares. La
démarcheimpliquant desdécisions qui relèvent d’unarbitrage non abouti,faute
d’une volonté clairementétablie d’engager unepolitique de redéploiement de
l’organisation centrale.

Ce non-dit del’Etat, dans laprocédure, a laissé uneplace vacante, que les
Chartesd’Objectifs élaborées par les métropoles ont occupée.

1.3 Un modede contractualisation soumis àdenombreuses
interprétations

Corrélant l’ambiguïté de sonpositionnement, la procédure asuscité bonnombre
d’interrogations de la part descollectivités locales sur lamise encohérence des
politiques publiques et des moyensmobilisés.L’engagement del’Etat dans la
procédure n’apparaît pasclairement auxyeux des collectivités locales,
affaiblissant lacrédibilité et l’utilité dela démarche.

Les principales interrogations ontporté sur :

- L’articulation entre la Charted’Objectifs et leContrat dePlan EtatRégion.

- La relation et la mise encohérence desengagementsfinanciers d’autres
procédures etpolitiques, comme lesContrats Triennaux, lesContrats
Métropolitains ou lapolitique de pôles européens, instituée en1992 sur 10
métropolespratiquement identiquesà celles choisiespour s’engagerdans les
chartesd’objectifs.

La manifestation dece besoin de cohérence est renforcée par laperception du
risque qu’il y a, à substituer uneprocédure existante, suivied’engagements
financiersprécis del’Etat (contrat métropolitain, parexemple), au profitd’une
démarche nouvelle, qui semblen’engagerla puissancepublique que sur des
objectifs.Cette perception interrogela pérennité desengagementsfinanciers de
l’Etat, dans sesrelations contractuelles,au-delà d’unsimple engagement sur des
intentions. D’autant que lesobjectifs d’enverguredéfinis dans les Chartes
engagent des montantsfinanciers considérablespour lescollectivités locales.
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- Le sentiment que lechoix par certaines métropoles de vocationsd’excellence
dans un domaine de laformation supérieure, de larecherche, ou de la
technologie,n’est passoutenu parl’Etat dans sesdécisions de délocalisation ou
d’implantationd’unités derecherche sur d’autressites(incohérenceavec le
"Livre Blanc de laRecherche").

- L’incompréhension devant uneprocédure d’ambition internationale, à
laquelleaucunfinancementspécifique n’est attaché, ou face à lapetitesse des
financementsprévus auContrat dePlan (7MF en moyenne parmétropole,
pour desétudes et de l’animation).

1.4 La procédure n’est pasadaptée àtoutes lesgrandesvilles

La procédure desChartesd’Objectifs s’appliqueà une diversité de métropoles
(taille, position géostratégique,niveau d’infrastructures et d’équipements,
histoire du développement,..) età une hétérogénéité dedimensions, de
situations et decontextes territoriaux.
De ce point de vue,elle offre uncadre contractuelsouple, ouvertdanslequel
les différentes identités métropolitainespeuvents’inscrire.

En mêmetemps,elle constitue uneprocédure trèsciblée, dont lesambitions
font appel à un hautniveau decomplexité.
De ce point devue,elle repose sur une méthodologiecontraignante, un niveau
de préparation et de savoir-faire discriminant.

Chaque Charted’Objectifs estsingulière(contenu, problématiques, démarche).
La diversité dessituations estrenforcée par la singularité et laspécificité des
vocationsstratégiques requisesdans la procédure, dans la mesure où ces
vocations doivent sedistinguer les unes des autres.

Pour l’analyse, on tentera ici une typologie desChartes d’Objectifs, en
correspondance avec unetypologie des métropoles :

1.Les véritables métropoles et aires métropolitaines

A / Celles pour qui l’affichage de spécificités ne revêt pas unesignification
forte, et qui se positionnentcomme à même d’offrir l’excellencedans de
nombreux domaines(Lyon, Marseille,dans une moindremesure,pour qui la
difficulté a plus résidédansl’identification devocationsd’excellence).

Pour cette catégorie, la démarcheChartes d’Objectifs est vécue comme
inadéquate :

- Pour positionner desmétropoles de taillepresque parisienne et deniveau
international, dontl’excellencedans denombreux domaines etnotamment,
dans lesfonctions tertiairessupérieures (centresadministratifs,banques,
assurances,...) est potentiellementprésente, ou nécessite lemoindrecoût de
mise à niveau, par rapportà la nécessité derepenser lerôle desmétropoles
dansla politique d’aménagement duterritoire.
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-  Pour dégager desvocations spécifiques, dans la mesure oùcelles-ci
s’opposent à lareprésentation"classique"d’une véritable métropole,dont
l’enjeu estl’affirmation de vocationd’excellence généraliste,sans se laisser
enfermerdans leparticularisme de quelquespôles d’excellence.

Cette position se fonde sur uneconcurrence parrapport àParis; elle exprime
une logique de contre-pouvoir. En appliquant lesmêmes critères, la même
recherche de vocationsprivilégiées pour l’ensemble desgrandesvilles, la
démarche desChartesd’Objectifs est perçuecommeinstituant unevision trop
égalitaire de l’aménagement duterritoire (surtout pour Lyon), vision
réductrice, expression d’unétat central qui neveut pas abandonner ses
prérogatives.
Elle s’accompagne aussi d’unbesoin de reconnaissance durôle spécifiquement
joué par elles sur le territoire national et de l’importance accordée par leniveau
national, à la constitution depôles urbains majeurs, deniveau parisien,
européen defacto.

Faute d’une visionclaire del’Etat du rôle que cesmétropolespeuventjouer sur
le territoire, Lyon etMarseillen’ont pas donnésuite et se sontrepositionnées
sur un instrumentplus opérationnel,la DirectiveTerritoriale d’Aménagement.

B/Celles quiconnectéesà la dorsale européenne, sepositionnent comme des
métropoles régionales, d’ambition européenne, enpartenariat avecParis(Lille,
Strasbourg),pour quila Charted’Objectifsoffre un cadrepour :

- Envisager undéveloppement de niveau européen etinternational, àpartir
d’opportunités historiques, concomitantes avec le lancement de la procédure
(l’installation duParlementeuropéenà Strasbourg,la mise en service duTunnel
sous laManche etl’arrivée desTGV, dont le TGVNord-Européen àLille).

- S’ouvrir à la dimension internationale parl’accessionà un niveaud’excellence
tout en franchissant unseuil qualitatif ence qui concerne lesconditions devie,
en matière d’habitat, de requalificationurbaine, dequalité del’environnement,
de dynamiqueéconomique.Dans cetesprit est néà Lille, le concept de"ville
renouvelée" qui consisteà engager une politique detransformationsociale,
urbaine etéconomique,contribuant au changementd’image.

- Construire un partenariatavec l’agglomérationparisienne sur la base d’une
stratégie européenne nationale. Dansce cas de figure, lesoutien del’Etat est
sollicité pour désigner clairementle rôle attendu desmétropoles sur le territoire
français.

Cette ambition aboutità se positionner comme le territoireprivilégié d’une
"européanisation" inévitable desfonctions de l’Etat, dans le cadre d’une
intégration du secteur tertiaire supérieur public(Lille, comme "posteavancé"
français endirection desservices del’Union européenne) et s’enracinedansla
volonté et l’ambition, de rééquilibrer les fonctions administratives et
économiques des métropoles parrapportà Paris.
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C’est queleur objectif n’est passeulement dedéfinir uneambitioneuropéenne
par rapport àParis, mais de se constituer, vis à vis del’ensemble de la
communauté nationale et desautres grandspôles français, entant que point
d’ancrage parrapport àleurs zonesd’influence européenne. Corrélantce point
de vue, sur leplan économique, les métropolesambitionnent de devenir le point
d’appui d’ouverture auxmarchés européens.

Chance offerte par Strasbourg auterritoire national dedisposerd’une façade
rhénane,ouverte sur uncontinenteuropéen en pleinerecomposition.Chance
offerte parLille, de pouvoir devenir lepoint d’appui d’ouverture auxmarchés
de Grande-Bretagne, deBelgique et des Pays-Bas, en complémentaritéavecl’Ile-
de-France.

Ces ambitions supposent deslogiquesd’alliance etd’interaction fortes auplan
régional, international, mais aussi avecl’Ile-de-France etParis. Mais,quelle
concrétisation donnée à ces alliances,notammentavec le niveau national ?

2. Les grandesvilles
Pour qui les Chartesd’Objectifs ont conforté ladynamiquemétropolitaine et
internationale(Bordeaux, Toulouse, Nantes Saint-Nazaire). La démarche offre
un cadrepour :

- Promouvoirl’agglomération oul’aire métropolitaine auniveau international,
mais aussi, national, en confortant uneimage, qui, commetoutescelles des
métropoles régionalesmoyennes, souffrent deperceptionsfloues ou
stéréotypéeshors del’hexagone.
- Créer desinterfaces de développement entre la métropole et la région.
- Identifier des vocations industrielles deniveau international,mais aussi de
niveau inter-régional, enmisant surcelles déjàexistantes oudans lecadre
d’unestratégie de diversification,pour sortir d’une tropgrandespécialisation
(Toulouse).

Dans le cas deNantesSaint-Nazaire,dont la Charte a laparticularité de
concerner unemétropole bipolaire, le travailréalisé àpermis dedépasser les
considérations paritaires derépartition spatiale desactivités entre lesdeux
villes, pour déboucher sur unestratégiecommune et enraciner lesentiment
d’appartenance.

3. Les villes de dimension moyenne,pour qui les Chartesd’Objectifs ont
favorisé un processus demétropolisation, dans l’esprit d’un projet
d’agglomération(Brest,Clermont-Ferrand, Metz-Nancy, Rennes).

Cette typologie interrogela réalité et lecontenudonnés à la procédure. Les
documentsélaborés par les villes et lesSGARsuccessifs n’ont jamaisvraiment
répondu auxcritères énoncés par lacirculaire du 17 avril1991. LesMaires
ayant au fond,préféré unelogique de projet d’Agglomérationà celle d’un
document decadrageprospectif ciblé sur quelques vocationsstratégiques à
caractère économique deniveaueuropéen.
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En totale contradiction avecl’esprit du dispositif, les grandesorientations des
Chartes auxquelles cesvilles ont abouti, visent le développement ou le
renforcement desservices de niveaumétropolitain (acquisition degrands
équipements). Elles visent également à construire et à parachever
l’intercommunalité (concertation et outilsintercommunal (Clermont-Ferrand),
coopérationsentreagglomérations etco-décisionspour lebi-pôle Metz-Nancy,
dont l’annonce de la constitutiond’un conseil métropolitainatteste.Mais, est-ce
bien là, lavocationd’une Charted’Objectifs?).

Les Chartesd’Objectifs constituent defait, une procédurediscriminante, qui
s’appliquent à desmétropoles ou aires métropolitaines dehaut niveau, en
contradiction aveccertainschoix retenusdans ladésignation des métropoles
contactantes, parrapport àleurscapacités réelles.
Ce manque decohérence a,danscertainscas,généré,tout au long du processus
d’élaboration, desrelations de"maître à mauvaisélève", entre l’Etat et les
collectivités locales,entre le cadrethéorique idéalement souhaité et les résultats
produits.

L’analyse de cessituations appellent plusieursconsidérations :

Certes, les Chartesd’Objectifs représentent une démarcheimportante, qui
permet deconforter lesrégions françaises et, par défaut,fait surgir des
éléments éparpillés del’armature urbaine.

Pour autant, sonprocessus de contractualisationappellent des remarques. Dans
sa mise en oeuvre, eneffet, la procédurea recouvert des formes diverses,
souventdérogatoires :

- Si la plupart desconventions ont été approuvées lors de CIADT, ilfaut
reconnaître qued’autres, ont seulementfait l’objet d’une réunion
interministérielle technique(Strasbourg), ou encore, ont étéentérinées et
signéeshors desservices del’Etat, sans exameninterministériel préalable
(Toulouse).

- Dans leur contenu,certaines Chartes ont totalementdérogé àl’esprit d u
dispositif. Le cas de Metz-Nancyest, àcet égard, un desplus dérogatoires. Le
manque devocationsstratégiques d’importance internationale,l’inadaptation
de la notion demétropole auxdeux villes, l’aboutissement à un accordtrès
restrictif qui concerne des projets que chacune desvilles va mener de soncôté,
sontautantd’éléments quitordentcomplètementl’esprit de laprocédure.
Dans unemoindremesure,cela est aussi vrai deBordeaux,dont unseul volet
culturel a été avalisé au départ, encontradiction avecla recherche devocations
stratégiques d’importance internationale.

- Dansleur principe, les Chartes ne sont pas assortiesd’un volet financier,hors
cettedispositionn’a pas toujours étérespectée(Bordeaux, Metz-Nancy).
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- La cohérence d’ensembleentre lesdifférentesChartesn’a pu être réalisée que
par défaut, dans lamesure oùcelles-ci ont été signéessuccessivement, sur
plusieursannées.Certes, lorsque plusieurssites présentaient desvocations
semblables,1’ accompagnement desdémarches par les services del’Etat, la
réunion desSGAR lesexamensinterministériels, ontpermis,danscertainscas,
de faire desarbitrages, derechercher des complémentarités ouencore, de
reconnaîtredeuxsitesd’excellence sur certains créneaux.

Mais, on peut regretterl’absence derapprochementsvéritables entre villes,
pour mettre encommunleurs ressources ettirer avantage de la concertation
pour développer de concert une vocation d’excellencerare (Bordeaux et
Toulouse,Brest etRennes,dont on peutpenser que leur alliancepourrait avoir
un effetd’entraînement sur le territoirerégional).

Pourquoi ne pasavoir procédé en étapes ?

Dans un certain nombre decas, les dispositifs existants (contrats
métropolitains, par exemple), semblaientplus adaptés pour construire
l’intercommunalité (Metz-Nancy) ou conforter les fonctions demétropole
régionale(Clermond-Ferrand,Rennes).
Sur ces sites, les conventionsréalisées, signées ounon, affichent uneambition
nationale quitémoigne bien que les étapes ont étébrûlées.
Comme sil’Etat avait multiplié les tentativespour faire exister certaines
métropoles auplan international,lorsque lesChartesd’Objectifs ont eutant de
difficultés à voir le jour.

Le renforcement del’armatureurbaine nationale est un enjeuimportant, qui
mériterait, peut être, une concertation préalable avec l’ensemble des
collectivités concernées,pour définir avec elles unprocessus de développement
en étapes.

Il y a en effetrisque dedéconsidérer les principes d’aménagement duterritoire
retenus parcette politique, en avalisant destextesprospectifs si peuconformes
avec la vocationinitiale et avecl’esprit de celles qui ont été signées sur des
baseslégitimes.
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II. LA METHODE D’ÉLABORATION

Implications de la procédure

La procédure desChartesd’Objectifs met enoeuvre unedémarche fondée sur
l’innovation et la gestion de lacomplexité. Encesens,elle :

2.1.Repose sur une méthode de travailrigoureuse quirelève de lafigure
imposée, en mêmetemps que d’unedynamiquevolontariste.

. définir desvocationsd’excellence

. désigner desobjectifsambitieux de longterme

. sélectionnerquelquesprojets économiqued’intérêt européen

. déterminer des actions majeurespour laréalisation des objectifs

Dans le cadre du diagnosticpréalable des forces et desfaiblesses duterritoire,
comme de sespotentialités.

En tant qu’exercice de projectionà long terme dudevenir desmétropoles, les
Chartesd’Objectifs enclenchent unedémarchenouvelle,fondée sur la capacité
des villes et des collectivitésterritorialesconcernées àpenser le futur,c’est à
dire à penser deslogiques derupture par rapport aux situationsexistantes et
connues.

*
Cet exercice de définition et demanagement deprojet denatureprospective,
définit un cadre deréférenceà long termepour ledéveloppement économique.

2.2..S’appuie sur une démarchepartenariale, incluantl’ensemble des
niveaux dedécision territoriale et les acteurs socio-économiques,
Ayant un effet d’entraînement surle territoire régional, etportant sur les aires
d’influence métropolitaine,la démarche desChartesd’Objectifsinclue, peu ou
prou,l’ensemble desniveaux dedécisionterritoriale.

2.3.Requiert uneréflexion sur lesdimensions spatiales et lespérimètres
pertinentspour l’action à long terme, enprenant en compteleur évolution
souhaitée ou prévisible,

Croisée avecla dimension du temps ouplutôt, des temporalités,dans la
mesure où le cadre deréférence défini s’appuie sur unedéclinaisond’objectifs
de programmation enétapes,

2.4. S’inscrit encomplémentarité d’autrespolitiques territorialisées et
d’autres actions en cours, impliquant unegestion de la globalité,pour faire des
liens et connecter les différentsniveauxet dimensions.
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2.1. L’élaboration d’un projet stratégique à longterme ne va pas de soi

Un long travail préparatoire pour aboutir à la définition de vocations
d’excellence et de projets à forte valeurajoutée,a été nécessaire et,souvent
réalisé enplusieursétapes distinctes.

La démarche de projetengagée par les métropolesavec leurs partenairesa
rencontréplusieursdifficultés majeures :

- difficulté à définir une stratégiedélibérée, à clarifier lesdifférentes étapes de
sa formulation, à distinguer lesdifférences deniveau entre lesgrandes
orientations (vocation,finalités), les objectifs (décision sur lespriorités, choix
d’un positionnementclair vis à vis des acteurs externes et internes), lesprojets
opérationnels( coordination,évaluation etmanagement),

- difficulté à accompagnerla définition des objectifséconomiques d’un exposé
des motifs ambitieux, sans perdre lefil conducteur des Chartesd’Objectifs :
fonction et rayonnementinternational,

- difficulté à arrêter la programmation d’actions liée à la fonction
européenne/internationale età la distinguerd’un programmed’équipements
classique,

- difficulté à identifier les moyens à mettre enoeuvrepour faire aboutir les
objectifs, qui dans bien des cas, paraissent se limiter à des déclarations
d’intention.

Révélant une difficulté àentrerdans unelogique de définition deprojets àlong
terme,fondés surl’excellenceéconomique et les servicesrares.

Selon lescontextes, des questionsspécifiques sontapparues :

- difficultés d’ordre juridique, relatives au respect desdroits internesnationaux
et du droit communautaire,comme par exemple,l’élaboration d’ un schéma
directeur d’aménagement de dimensiontransfrontalière. La définitiond’un
projet deniveau européen fait eneffet surgir des questions nouvelles,pour
lesquelles lescollectivités locales, commel’Etat d’ailleurs, nesont pasforcément
outillés. La réponse des services del’Etat, préconisant un schéma de cohérence
au travers des outilsexistants de part et d’autre desfrontières, ne paraît pas
avoir répondu de manière satisfaisante auxquestions soulevées (Lille,
Strasbourg)

2.1.1. La conduite d’un exerciceprospectif

La productiond’une visionà long termesuppose delaisserplaceà l’innovation
et àla détection de pôles émergents.

Or, les difficultés repéréesdansl’élaboration desChartesd’Objectifsconduit à
s’interroger sur les méthodesutiliséespour cet exercice deprospective.
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Destinés à éclairer lelong terme, lesdocuments produits, qui ontfait l’objet
d’une contractualisation, paraissent,dans denombreuxcas, dictés par les
situationsactuelles et les projets à court oumoyenterme des agglomérations
concernées.

Les Chartes ont connu unprocessusd’élaboration souvent long,jalonné
d’étapes. Dans ce travail de cadrageprospectif destiné àconstruire le
positionnementeuropéen des plusgrandesagglomérations françaises par la
définition de vocationd’excellence,nombre de propositions,dans lespremières
étapes d’élaboration, semblaientreleverplus d’une démarche d’agglomération
classique,pouvant être définie par n’importequelle ville (aide à laformation
d’une main-d’oeuvrequalifiée,modernisation del’appareil deproduction des
PME,... ), ou encore, incluaientl’ensemble deleurs projets d’agglomération,
surtout quand leséchéancesprospectives semblaienttrèsrapprochées.

Plusieurs raisons conduisent àceconstat :
. l’inexistence,dans la plupart descas, d’un systèmed’information économique
et social régionalperformant etactualisé, quiimposed’élaborer undiagnostic
pour chaque chantier de prospective,
. le privilège donné àl’analyse tendancielle,issue du projet d’agglomération, ou
de d’autres réflexions territoriales, et de leursapprofondissements, en
continuité,dans lamême logique.

Il faut reconnaîtrequ’il est difficile de projeter uneimage dufutur, dégagée des
contraintes structurelles et des modes,concernant lesmécanismes de
développement économique. La prégnance dessituations présentes reste
souvent tropforte pour penserle long terme.

De fait, les démarches engagées ontprivilégié lesobservations sur lasituation
actuelle, lesfaits observésdans lesannées antérieures et lesprojetsconnus ou
souhaités, sans forcément prendre en compte les potentialités et les
phénomènes économiques émergents,comme ce qui peut faire l’objet de
rupture dans lestendances oudans lesmodèles dedéveloppement. En20 ans,
n’est-on pas passé d’une logique quiprivilégiait l’industrie lourde à unmodèle
qui favorise la matière grise ?Et de quellestransformationsà 15 ans est déjà
porteusela révolution de l’information,trop souventignoréedans lestravaux
de prospective ?

2.1.2. Une méthodede travail qui s’appuie sur la confrontation de
nombreux matériaux

La phased’élaboration,souvent longue, adonné lieuàde nombreux travaux de
synthèse et propositionspréparatoires.

L’élaboration dela Chartes’estappuyée sur différents exercices etdiagnostics
prospectifs tels que lesschémas sectoriels européens dela CE, le débatnational
sur l’aménagement du territoirelancé par l’Etat, lestravaux du SDAU, les
"Livre Blanc " régionaux ou sectoriels, les études des Préfectures de Région, les
réflexionsprospectives desConseils Régionaux("Alsace2005",...),
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les documents des Contrats dePlan , les projets d’agglomérationexistants,
commel’ensemble destravaux desdispositifs contractuels encours (Contrat
Triennal, Contratmétropolitain), lesChartes de l’Environnement, lesChartes
Culturelles,etc.
Un important travail d’investigations techniques,conduit par les agences
d’urbanisme ou les cabinets d’étude, a souvent été le suppor t
d’approfondissements dethématiquesrepérées(approchesstratégiques d u
développementéconomiqueinternational,études techniques defilière ou
analyse de la vocationd’un site,...).

Le lancementd’études approfondies a,dansbien descas,permis deréfléchir
véritablement les vocationsretenues, sanss’abriter derrière des bannières ou
des slogansréducteurs, par tropliés à l’exerciceprospectif.Il est arrivé que les
services del’Etat laissententendre que lesrésultats d’étudesoientdécevants,
compte tenu du peu deprésence faite auxpréoccupationsinternationales.
Mais, la réalité desrésultatsn’est-elle pas révélatrice dela faiblesse desaires
métropolitaines, selon lescas, entermes deprojet d’ambition européenne ? De
ce pont de vue, lesétudes ont eu le mérite derendre compte despossibilités et
de canaliser de fausses ambitions.

On peutnéanmoins regretterla quasiabsence d’étudesouvertes, atypiques,
permettant dedégager desidées nouvelles, sanslien direct avec les secteurs
d’activité existants.

Aboutissant à la constructiond’un cadre deréférence àlong terme entrel’Etat,
les métropoles et lescollectivitésterritoriales, adosséselon lescas, à un comité
de pilotage, uncomité depropositions ou uncomité technique desétudes,
encadrant leprocessus.

2.1.3. L’exemplede Saint-Nazaire,une méthode d’élaborationriche
d’enseignements

L’ingénierie de projet mise en oeuvrepour bâtir la Charte d’Objectifs de
Nantes-Saint-Nazaire, semblerelativement exemplaire parrapport àd’autres.

Ses modalitéssont lessuivantes :
- Les4 collectivités,parties prenantes dansl’élaboration de laCharte(lesdeux
villes, le ConseilGénéral, le ConseilRégional) ontdemandé àl’Etat de rédiger
préalablement unpremier documentd’orientation.Documentinitial qui a fait
l’objet d’un examen etd’un vote.
- La maîtrise d’ouvrage de la Chartea été confiée à l’ACEL(Association
Communautaire del’Estuaire de la Loire), regroupant l’ensemble des
collectivités localesprécitées, les CCI,ainsi que lesprofessions portuaires,
différentesstructuressocioprofessionnelleset leport autonome, sousl’égide du
préfet de Région.

La méthode de travail mise en oeuvre repose sur :
.  la constitution d’ungroupe de travail de 16 membres réunissant les
institutionséconomiques et politiques del’Estuaire ainsi que l’Etat. (alors que
certainesChartesn’ont retenu qu’un ou deuxpartenaires),
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. la définition par legroupe detravail des axes dela Charte,

. la sélection detrois bureauxd’études, un pargrandsecteur d’investigation
(technologie, industries etservices aux entreprises,échangesinternationaux,
attractivité de la métropole). Etablissant là encore, unedifférence, laplupart des
Chartes ont étéconfiées à unseulbureaud’études,sansdéfinition préalable
d’axes de travail. Lemontant desétudes s’estélevé à1,4MF, représentant au
regard desinformationsrecueilliesdansl’analysedocumentaire, le plus gros
montantd’études consentipour lesChartes.
. la constitution parL’ACEL d’un recueil des étudesexistantesdepuis deux ans
sur l’estuaire afin de concentrerl’activité des bureaux d’études sur les
propositions.(valorisation del’existant).

Ce qui est remarquable : l’engagement des acteurs socio-économiquestout au
long du processus,l’appel à des expertisestelles celle du Président de
l’université, du directeur du Comité d’Expansion,... la recherched’un
consensus, demanière réaliste, ens’appuyant sur desétudes techniques. Il
semble que le recoursà l’ACEL ait permis au plan politique, de favoriser une
concertation périodique desquatrecollectivités concernées,aboutissant, infine,
à un relatifconsensus sur lesaxesà retenir.Exerciced’autant plusremarquable
que cetteCharted’Objectifs revêtla particularité de concernerdeux villes, et
que la stratégieà long terme retenue, nerelève pas deconsidérations
d’équilibre spatial au sein del’estuaire. Alors qu’à l’origine, l’intérêt du
lancement d’uneréflexion sur l’aire métropolitaine n’était passuffisamment
démontrée et que les modalités d’application spécifiques dela démarche sur le
site n’étaient pas gagnées. En1991,le maire de Saint-Nazairesouhaitait eneffet
que soit réalisée une étude sur la répartitionspatiale desactivités sur l’aire
métropolitaine en tenant compte ducaractèrebipolaire de l’agglomération.

2.2 Partenariat etpuissancecontractante

Dans leur esprit, lesChartesd’Objectifs secaractérisent par l’implication de
l’ensemble deséchelons territoriaux dans la démarche d’élaboration et
l’ouverture au secteur socioprofessionnel etprivé. En réalité, lanature des
partenariatsréunis sur les sites,a pris des formesplus ou moins abouties,plus
ou moins convaincantes et,selon les contextes,a alimenté uneconcertation
élargie à denombreuxacteurs sur lesenjeux dudéveloppement, ou donnélieu
à une réflexion,plus institutionnelle, entre lesélus, lesservices del’Etat et les
services techniques descollectivités territoriales.

Dans la plupart descas, etindépendamment de lapertinence desrésultats
effectivementproduits par rapport auxobjectifsinitiaux, la procédure a poussé
les métropoles, comme l’ensemble desacteurs, à sortir desmodalités
partenarialesétablies jusqu’alors, ouà élever leniveau deréflexion et de
transversalité de leurpartenariathabituel. Ontrouve selon lescas :

1- Des contextes où1’ effort de réflexion prospectivea été relayé à
différentsniveaux, par lesréseauxpolitiques, professionnels,administratifs et
par la presse. Le cadre deréférence à construire, relevant dutraitement
consensuel des orientations prospectives àprivilégier, a suscité une démarche
capable derecueillir l’adhésion laplus large possible desdifférents partenaires.
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La Charte deNantes-Saint-Nazaire, par exemple, constitue unprogramme
construit encommun par lesdifférentspartenaires del’Estuaire etpeutinspirer
le développementpendantplusieursannées.Elle reflète unevision technique
rigoureuse et propose à lafois, unaudit interne del’Estuaire, uncadrepour son
développement, un outil denégociationpour leContrat dePlan.

Le document nonsigné, élaboré parLyon, a mobilisé pas moins de 85
partenaires(services del’Etat, collectivités territoriales,partenairessocio-
économiques),apportantleur contributionà la finalisation de laCharte
d’Objectifs "RUL2010".

2- Des contextes oùl’essentiel dutravail prospectif areposé sur les
servicestechniques del’Etat et de la Région,conduisant à une élaboration en
cercle fermé,

3- Des contextes où lemanqued’engagement descollectivités dans la
construction de lacoopération intercommunale, ou ladivergence despoints de
vue, ont empêché la concrétisation de ladémarche ou réduit letravail
d’élaborationà la définition d’une plate-formecommune sansenvergure,

Principaux acteurs

Les modalités d’animation de la démarchesont,tantôt, à l’initiative du Préfet de
Région,pour déboucher sur des prises de position convergentes,tantôt, de la
Communauté Urbaine qui engagealors un travailcollectif, avecl’ensemble des
collectivités territoriales, lesservices del’Etat et l’Agence d’Urbanisme.

a/Mais, dans tous lescas, le Préfet de Régiona joué un rôle majeur
d’animation, declarification, de coordination etd’interface,pour élaboreravec
les collectivitésterritoriales, une charted’objectifs.
Sur certainssites, lePréfet de Régiona même dû suppléer lesnombreux
blocages, en rédigeant seul unpremier documentd’orientation de laCharte
(Metz-Nancy,Marseille).

b /Dans la grande majorité, les structures intercommunales ont
égalementjoué un rôlemoteur (communautésurbaines (Strasbourg,Lille,
Bordeaux,Brest), district (Rennes), SyndicatMixte pour la Technopole de
l’Agglomération (Toulouse), Syndicat Intercommunald’Equipement de
l’Agglomération (ClermontFerrand, dont letravail sur laChartea abouti àla
créationd’une communauté urbaine),la RégionUrbaine de Lyon.

Sauf le cas des métropoles bipolairesqui,pour desmotifs différents, ontsurtout
développéleurs rapprochements, audétriment, parfois, descommunes surleur
périmètre d’agglomération (Metz Nancy).Dans le cas de Nantes Saint-Nazaire,
l’engagementimportant du Conseil Général de LoireAtlantique dans la
démarche, a sansdoutecontribué à la prise en compte descollectivités sur le
périmètredépartemental.
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c/Enfin, leConseil Régional et le ConseilGénéral,ont, dans la plupart
des cas été associés à l’élaboration, sauf le casatypique deMetz Nancy où le
département a étéécarté et oùla Région n’a été associéequ’en dernière
instance, son concoursfinancier étantrequis. De même àToulouse, cesdeux
échelonsterritoriaux n’ont été associés à ladémarche quedans undeuxième
temps, ouBordeaux, oùdeuxvolets ont étéajoutésdans laChartepour inclure
le département.

d/Autre acteur central, lesagences d’urbanisme ou dedéveloppement,
auxquelles plusieursrôles ont été dévolus,selon les cas : acteur pivot de
l’élaboration (Strasbourg,Lille, Rennes,Lyon), délégation de la maîtrise
d’ouvrage (NantesSaint-Nazaire), ou acteurassocié entant que relaistechnique
et de diagnostic(Metz-Nancy).
A l’issue du travail d’élaboration de laCharted’Objectifs,Clermont-Ferrand a
créé sonagence d’urbanisme et de développement del’agglomération, qui
n’existaitpas.

Qu’en est-il del’association desacteurséconomiques àla démarche desChartes
d’Objectifs ?

C’est dans laconsultation des partenaireséconomiques ouissus des milieux
socioprofessionnels, quel’élaboration desChartes recouvre unegrande
hétérogénéité desituations et a produit desrésultats très inégaux.

D’un bout à l’autre de la typologie, on trouve selon les cas des modalités
d’association desacteurséconomiques de niveaudifférent :

- Une intégration des milieux économiques augroupe detravail composé des
collectivités locales concernées,commeà Nantes Saint-Nazaire où lesCCI, le
Comité d’Expansion, les professions portuaires, le portautonome, les
universités, fontpartie intégrante de la maîtrised’ouvrage de laCharte
d’Objectifs, ou,dans unemoindremesure, commeà Toulouse où lesacteurs
économiques sont rassemblésdans la Société d’Economie Mixte de la
Technopole del’Agglomération, qui regroupeégalement les élus, ouencore,
comme àBrest, où la CCI estpartie prenante depuisl’élaboration,jusqu’à son
engagement dansla Charte, entant que consignataire,

- Un appel aux contributions desentreprises par branche professionnelle, des
institutionnels dumonde dela santé, des universités, ausein de commissions
thématiques, sous formed’expertises, d’enquêtes, degroupes detravail (Lille),

- Une pratique de laconsultation des milieuxprofessionnelspour
l’établissement de la faisabilité du projet(syndicat de lafilière bois àBordeaux;
SNCF etPort Autonomeà Marseille),

- Enfin, dans lamoitié descontextes,la participation des représentants socio-
économiquesà l’élaboration desChartesd’Objectifs semblelégère ou peu
avérée.
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Cette disparité de traitement, estnotamment renduevisible dans le mode de
contractualisation des Chartesd’Objectifs, où l’on trouve une configuration
institutionnelle majeure :

La puissance contractante estcomposée du Préfet de Région, duConseil
Régional, duConseil Général, de laCommunauté Urbaine ou du District,
parfois de laville.

A Rennes, lePréfet du Département est égalementconsignataire
A Metz Nancy, lesprésidents des ConseilsGénéraux nesont pas signataires de
la Charte, tandis que lesPréfets desdeuxdépartementsconcernés lesont.

L’ouverture à des partenaireséconomiques, en tant quecosignataires esttrès
marginale (Brest : la CCI, Toulouse : la Technopole,NantesSaint-Nazaire :
l’AssociationCommunautaire del’Estuaire dela Loire).

L’ engagement de cesacteurséconomiquesdans lacontractualisation, est à
rapprocher deleur intégration, dès l’origine, à l’ensemble de ladémarche
d’élaborationavec lescollectivitéslocales.

C’est parcequ’ils sont pris en comptecomme desacteurs prépondérantspour
conduire àleur terme lesobjectifs opérationnels desvocations retenues,qu’ils
sont associés au comité depilotagechargé de définir les objectifs, d’élaborer le
programmed’actions et de lecoordonner.

Bien plus, leurassociation complète àla démarche repose surla reconnaissance
spécifique deleur rôle à long terme, les instituantd’emblée entant quefutures
puissancescontractantes.

Pour autant, etfaute d’une investigation pluspoussée, ilreste difficile de
mesurer ledifférentiel qualitatif apporté aucontenu des Chartesd’Objectifs par
l’association des milieuxsocio-économiques.La Charte deBrest n’a-t-elle pas
été qualifiée d’irréaliste etcontenant desobjectifsdifficilement concrétisables ?

2.3 La dimension spatiale

Les dimensions des Chartesd’Objectifssontd’une grandevariabilité : diversité
des périmètresadministratifs et des dimensionsspatiales quitraduisent la
volonté desacteurs locaux de trouver un cadreglobal pour l’action à long
terme.
L’élaboration d’un document de cadrageprospectif de dimension
internationale, suppose eneffet que soit pensée etconstruite une territorialité
adaptée aux vocations retenues.
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De fait l’important travail deréflexion prospective engagé sur lesaires
métropolitaines, l’introduction de ladimension internationaledans cette
réflexion, ont conduit de manière dialectique, l’ensemble desacteurs, à
s’interroger sur la pertinence et lacohérence des périmètres,leur élargissement,
ou à anticiper leurévolution.
De manièreplus ou moins aboutie, les Chartesd’Objectifs ont produit des
stratégies deterritoire, enréponse aux stratégies dedéveloppementvisées,
conduisant lesmétropoles à définir leurzone d’influence et depolarisation,
indépendamment, ouau-delà, desstructures administratives ou politiques.

Soulevant d’ailleurs un certainnombre dedifficultés d’ordrepolitique, qui ont
donnélieu à des réponsesdiverses.
Les Chartesd’Objectifs constituent uncadre deréférence, oùcoexistent,selon
les cas, différenteséchelles deperception :métropolitaines, régionales,inter-
régionales,nationales et internationales.

Pour affiner la compréhension, on distinguera lespérimètres d’action, des
périmètres d’intention,focales à géographie variable, destinées à canaliser et à
hisserl’action àmoyen etlong terme auniveau international

1 /Au niveau del’espacemétropolitain

Les métropoles ontengagé uneimportanteréflexion sur l’échelle àlaquelle
travailler. On peut regrouperleurs préoccupationsdans l’ ordre suivant de
complexité croissante :

- Réflexion sur la cohérenced’échelle de l’agglomération pour les villes
moyennes, quis’est accompagnée d’une réorganisationinstitutionnelle plus
conforme auxobjectifséconomiques desChartes (transformationd’un syndicat
intercommunald’équipements en communauté decommunespour Clermond-
Ferrand)
- Clarification des notionstelles quecommunautéurbaine, agglomération au
sens del’INSEE, agglomération au sensurbain,métropole, bassind’emploi.
Débouchant parfois sur des travaux statistiques (démographique et
économique) pour analyserl’évolution dans le temps de cesdifférents
périmètres et notions. (Strasbourg)
- Construction de lacohésion del’aire métropolitaine et définitiond’un
périmètre métropolitainpour conforter lesnotions d’appartenance et de
complémentarité (Marseille)La question du périmètrepour l’aire marseillaisea
représenté un enjeumajeur.
- Gestion del’espace et desextensionsdont lesagglomération ont besoinà
l’échelle intercommunale(planification urbaine, réflexion sur lessystèmes
urbainsautour de lamétropole)
- Ouverture surl’aire métropolitaineet renforcement du positionnement des
métropoles au sein desrégions urbaines, pour compenser les limites
budgétaires,humaines et de marché potentiel, pour lesvilles de dimension
moyenne(périmètre de 100 kmpour Strasbourg), oupour établir lacohérence
d’organisationd’un périmètre urbain d’influence, enarticulant les différents
territoiresrégionaux, réseaux de villesetbassinsd’activitésrégionaux (Lille).
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Dans le cas dupôle urbain bipolaires Metz-Nancy, ladimensionspatiale a
revêtu uneimportancestratégiquepour l’entente.Campant sur despositions
hégémoniques, etrencontrant les plus grandesdifficultés à définir uneplate-
forme d’ententecommune,Metz et Nancy, ontdéveloppé unedimension
restrictive del’espacemétropolitain. Le traitement del’espacecentral formé
par les agglomérations(60 Km de distance),a été source denombreuxconflits.
Sa planification relevant depositions communes avec laRégion et les
départements, etsurtout, lescollectivités situéesdans cetespace intermédiaire,
qui n’ont pas été associées à laCharted’Objectifs.

Dans cecas, la réflexion sur les périmètres a étécomptablementliée à la
répartition spatiale desactivités et fonctions surchacune des villes, de manière
égalitaire.

*
Ces réflexionsconduisent lesagglomérations etaires métropolitaines, à se
positionner en tant quemétropolerégionale.

La consolidation des fonctions internationales desmétropoles, passe parleur
consolidationrégionale. Et débouche sur lanécessité deconsolider l’espace
régional etplus largement,d’agir enfaveur del’ensemble del’armatureurbaine
régionale :développement deréseaux deville structurant les grands ensembles
urbains de larégion, correction des déséquilibresurbainsrégionaux,inscription
dans unemême dynamique, desterritoires dont le développement est
indissociable(réseau entre lesvilles de lavallée duRhin et duGrand-Est
françaispour Strasbourg oupilotage d’un réseau de villesdans lesdomaines de
la formation, del’emploi, pour effacerla notion de région àdeuxvitessesentre
la métropolerégionale et les villesmoyennespourLille.

Le devenir desmétropoles est indéniablementassociéà celui de la région.Alors
que l’association del’échelon départemental auxChartesd’Objectifs, semble
avoir étéplusproblématique.S’il est intégrédansla plupart descas, entant que
périmètre administratif et territorial,il a fait l’objet de rattachement in extremis
à la procéduredans le cas deBordeaux, oun’a pas du tout étéconcerné(Metz-
Nancy).

2/Au niveau des dimensionsinter-régionales et de leur lienà l’espacenational

L’effet d’entraînement desChartesd’Objectifs sur leterritoire régional, est un
élément majeur,pour comprendre leprocessusd’élargissement des échelles
d’intervention etd’évolution des espaces.

L’élaboration desChartesd’Objectifs, a fait sortir les villes moyennes d u
périmètre de l’agglomération eta poussé lesvraies métropoles àmenerplus
loin leur réflexion sur leur stratégiespatiale.

La visibilité internationale de larechercherégionale, suppose eneffet que
soient atteints des seuils et masses critiques, seulementaccessibles par
l’interrégionalité.
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Cette recherche devisibilité a constitué un leviermajeurpour l’élargissement
des périmètreshors du cadrerégional, endonnantobligation auxacteurs
locaux deplacer laréflexion dans uncadre interrégional, pour créer, comme
l’ambitionneLille, des"plaques interrégionales de recherche",incontournables
au plan national, comme international.

Ainsi, en prenant encompte une approche surl’influence géo-économique de
leursterritoires, les acteurslocaux, enpartenariat avecl’Etat, ont été conduits à
réfléchir surleur positionnement vis à visd’autres régions.

Selon lescas,l’ouverture de laréflexion à la dimensioninter-régionale, a été
motivée par 1’ arrimage dudéveloppement économique des métropoles au
cadre desgrandes armaturesurbaines qui structurent leterritoire national
(Lille, NantesSaint-Nazaire, Strasbourg, Mezt-Nancy)

Sur d’autres sites etdans unemoindre mesure, lechoix des vocations a
nécessité deposer lesprémices d’unestratégie de réseauxentrevilles ou d’une
stratégie orientée sur lesgrandsaxes (Clermont-Ferrand, Rennes,Brest).

Mais, dans lamajorité des cas,l’ouverture des périmètresà la dimension inter-
régionale relèveplus d’une logique d’intention,liée à l’exercicede prospective,
que d’une expression aboutie,comme semble le démontrer lemanque de
concrétisation de cette thématiquedans lesconventionssignées.

Dans le cas de Lyon,la Charted’Objectifsa d’emblée été penséedans le cadre
d’un périmètretrès large circonscrit par unevasterégion urbaine, qui outre,la
communauté urbaine, comprendquatre départements. Cettedémarche,
relevant de laplanification urbaine sur unterritoire départemental, vise à
affirmer unpôle dedéveloppementfort dans leCentre-Est et le Sud-Est de la
France.

3/Au niveau dela dimensioninternationale

L’inscription dans ladémarche desChartesd’Objectifsd’unevéritable réflexion
sur la dimension internationaledépend, pour partie du positionnement
géographique et géopolitique desmétropoles et des pôles d’excellenceretenus.

Pour les métropoles frontalières(Lille, Strasbourg), laréflexion sur les
périmètres articule un double positionnement :métropole à vocation
européenne, métropoleà vocationrégionale.
La mise en évidence de leur vocation européenne estbâtie sur un
positionnement national,s’appuyant lui-même, sur un réseau devilles
régionales structuréet une collaboration euro-régionale.

L’ importanteréflexion prospectiveengagée,parfois en liaison avec le débat sur
l’Aménagement du TerritoireRégional,a permisd’étendre la réflexion à l’aire
du schémadirecteur, élargi auversant des pays voisins, point d’appuipour
des coopérationsavecd’ autresrégions nationales.(Strasbourg)
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Dansce cas de figure,l’élargissement des périmètres àl’international estréalisé
en :
- renforçant la coopérationavec lesvilles deleurzonetransfrontalière (concept
de métropole transfrontalièrepourLille)
- établissant desrelations avecBruxelles, ou Luxembourg, capitales
européennes
- approfondissant lesliens avec desrégionseuropéennes (euro-région)

Les villes éloignées des frontièreseuropéennes, ou qui sesententéloignées
géographiquement despôles de décisioneuropéens (Toulouse, Rennes,Brest,
Bordeaux, Clermond-Ferrand), tendentà s’inscrire sur lesgrandsaxesNord-
Sud (dans unevision plutôt idéalisée) ArcAtlantique (révélant unestratégie
défensiveplus qu’offensive), Est rhénanlotharingien.

Dans le cas deRennes,la faiblesse dupositionnement international dela ville,
(alorsqu’il était expressémentvoulu par lesélus), aconduit les acteurslocaux à
entrerdans unedynamiquerégionale, enarticulation avec lafaçadeatlantique.

2.4 Articulation avec lesautres politiques territorialisées

Les métropolesbénéficiairesd’une Charted’Objectifs secaractérisent par la
mobilisation des politiques publiques de développement sur leur territoire.Le
manque delisibilité et de compréhension desobjectifs visés par laprocédure,
surtout dans laphase delancement,a créé denombreusesdifficultés à établir
les connexions entre les Chartesd’Objectifs et lesautres dispositifs, faute de
pouvoir précisément endistinguer lesspécificités.

Certainesarticulations ont parfois étérecherchées de manièreparadoxale,
produisant desalliances contrenature. AToulouse, par exemple, la tentative
de collaboration au démarrage du Contrat deVille avec laCharted’Objectifs
s’est soldée par un échec,à cause des difficultéspolitiques,mais aussi de la
différence d’interlocuteurs(CAF, HLM, travailleurs sociaux, adjoints aux
affaires sociales,pour l’un, CCI, grandesentreprises, technopole, adjointsà
l’économie,pour l’autre).

Plus généralement, les difficultés ont porté surla cohérenceavec le Contrat de
Plan Etat Région, le SDAU,dans certains cas, et surtout, avec leprojet
d’agglomération lorsquecelui-ci était encours de définition aumoment de
l’introduction des Chartesd’Objectifs (Rennes).

C’est lorsque le lancement de la Chartea coïncidé avec l’élaboration ou le
renouvellementd’une procédure de développement demoyen oulong terme,
quela confusionaété la plus grande :

- confusiondans lesobjectifs et lescontenus,
- confusion surl’articulation des financements.
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Dans la seconde phased’élaboration, et à lasuite d’un intense travail
d’éclaircissement, de délimitation des compétencesretenues parl’une ou l’autre
des procédures, demise à jour des éléments decomplémentarité et de
différenciation, certains dispositifs existants ont étéintégrés ou articulés à la
Charted’Objectifs.

Le cas de Strasbourg est dece point de vueédifiant. En 1990,trois contrats
triennaux " Strasbourg,ville européenne etinternationale" avaientdéjà été
signés entre la Communauté Urbaine etl’Etat. Le 11 décembre 1990,l’Etat
donne mandat auPréfetpour élaborer,avec lescollectivitéslocales concernées,
une Charted’Objectifs, parallèlement à l’ élaboration d’ unnouveau Contrat
Triennal 1991-1993.La négociationaccélérée decenouveau Contrat, afavorisé
l’enchevêtrement desdeux approches, et la dissociation, dumoins dans un
premier temps des deuxprocédures. En1991,trois documents concernaient
l’avenir de l’agglomération deStrasbourg : une Charted’Objectifs définissant
les objectifs majeurs à long terme, un projet de développement de
l’agglomération de responsabilitélocale, unContrat Triennalavecl’Etat, sur des
actions opérationnelles.

C’est auprix d’un effort intensed’arbitrage, que la cohérence a puainsi être
réalisée,entre leProjet d’Agglomération(cadrage prospectif et opérationnel à
moyenterme, quidéfinit lesvocations quela Communauté Urbaine sedonne à
5-6 ans), leContratTriennal (volet opérationnel de laCharted’Objectifs, qui
arrête des projets finançables au titre desannées91-93)et la Charted’Objectifs
(cadre deréférence àlong terme),bien queleurs signaturessoientdissociées
dans letemps.

A Metz Nancy, lesaxes prioritaires du ContratMétropolitain , précédant la
Charted’Objectifs,sontcentrés sur l’aménagementurbain etle développement
des fonctionsmétropolitaines, pour répondre à la compétitionentre les
métropoles, ainsiqu’à l’émergenced’une Europe desvilles et impliquent le
développement deséquipements et services deniveau international. La
résolution decephénomène de juxtaposition de certainscontenuspropres aux
deux procédures, estréalisée par l’insertion duContratMétropolitain, entant
que premiervolet quinquennal dela Charte.

D’autres types d’articulation ont étéconstatés :

- Traduction ouconnexion des projets demoyen et long terme,dans une
conventiond’application du Contrat dePlan Région Communauté Urbaine,
pour conforter la métropoledans sondoublerôle de pôle d’excellence régional
de niveauinternational et detête de réseau régional des villes(Lille, Toulouse)

- Inscription dans laCharted’Objectifs desprojetsaffichés dans lescontrats
quadriennaux dedéveloppement (transferts detechnologie),avec ceuxinscrits
préalablement au CPER, ou au auSchémaDirecteur (Lille) ou avec les chartes
sectorielles préalablementsignées avecl’Etat (Charte Culturelle deToulouse),
et plusgénéralement, avec lesdocumentsrégionaux

- Articulation avec lesréseaux de villes (Rennes,Nantes Saint-Nazaire,Brest)

La documentation Française : "Evaluation des chartes d’objectifs : rapport de synthèse / Studio Entreprendre ; Délégation à l’aménagement du territoire et à l’action régionale."



- Recyclage du concept de"Pôle européen" de larecherchedans lesChartes
d’Objectifs(Strasbourg,pour qui l aconsolidation de la vocation européenne de
la recherche, passe par la construction departenariats favorisant le transfert,
l’essaimage, lacoordination avec lesgrands groupes -Lille, où certaines des
mesures proposées dans la Charte, comme le développement dupôle
d’excellence"transport logistique distribution", estpris en comptedans le
contrat dupôle universitaire européenpour la partie "transport-logistique" .
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III. COMMENT LA QUESTION ECONOMIQUE AETE INTRODUITE
DANS LESDIFFERENTESCONVENTIONS

L’analyse dutraitementéconomique desChartesd’Objectifs, a été réalisée en
interrogeant:

. les logiques d’introduction dela dimensionéconomique, àpartir des
principales vocations retenues,

. les thématiquesdominantes,

. la cohérencedans letissu économique régional

La procédure des Chartesd’Objectifs a mis en lumière :
- la difficulté qu’ont lescollectivités territorialesà concevoir ledéveloppement
économique hors le renforcement des infrastructures de transport et des
structuresd’accueil,
- la prédominancedonnée ausoutienà la recherche et à lahaute technologie
pour définir desvocationsd’excellenceéconomique,
- le besoin d’instaurer unéquilibre entre laville, lieu de mobilisation des
activités et l’environnement, allant durésidentiel (périphérie de la ville) à
l’espace rural, où l’offre de services et d’emplois va en décroissant.

La dimension économique dans les conventions présente ainsi une
configuration pratiquementsemblable, structuréeautour de4 grandsaxes :

. Acquisition desfonctions métropolitaines d’envergure européenne
(fonctionsd’accès et decommunication, derayonnement et de
commandement),
. Consolidation des vocations internationalesexistantes de la
recherche et deshautestechnologies, en liaisonavec l’industrie,
. Renforcement etdiversification du secteur tertiairesupérieur
(servicesspécialisés auxentreprises,maintenance,..)
. Développement du secteur des servicespour desemplois non
qualifiés.

3.1. L’excellenceéconomiquenepeut germer que dansun
environnement qui lui est favorable

Les métropoles ontaccordé une place prépondéranteà l’acquisition ou au
renforcement desfonctions métropolitaines, parrapport à leur engagement
dansla démarche de définition de projets économiques,adoptantmême des
stratégies decontournement par rapportà l’objectif économique.
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Au moinsdans lespremières étapes d’élaboration, laquestionéconomique est
ainsi supplantée, par lespréoccupations et enjeuxmajeurs suivants :

. Renforcer lesinfrastructures de transport etd’accueil

Même si les flux économiquessontengendrés par lazone dedéveloppement,
ou captés parrapport à destransits d’opportunité, lacréationd’une armature
urbaine de dimension et derôle européen, nepeut s’entendresans que soient
résolus, leshandicaps enmatière d’infrastructures de transports, oud’accueil
des activités et deshommes.
Hisser la ville à un niveau dequalité métropolitaine, en développant les
moyensd’accès de lamétropole, tantpour lesrelations internationales, que
régionales,constitue la conditionsine qua non del’accès à ladimension
internationale.

Elle se concrétisepar :

- L’organisation des fonctions logistiques desmodes dedéplacementdans
l’agglomération, en développant lestransports encommun (Nantes-St
Nazaire), les rocades urbaines, lemétro , en créant des systèmes detransport
intégrés.

- La connexion de laville à la région, et de la région aumonde extérieur
(développement du TGV et desaéroports -Brest,Rennes,Strasbourg, Metz-
Nancy, Lille, Clermont-Ferrand; desports - Marseille, Brest,Nantes Saint-
Nazaire ; desvoies d’eau -Metz-Nancy; desautoroutes(Lille achèvement d u
plan autoroutier).

. Renforcer leur attractivité

Le développementéconomique passe par la mise envaleur du cadreurbain,
par la restauration ducadre de vie des habitants, par le renforcement des
structures d’accueil des étudiants et des chercheurs(Rennes :développement
des infrastructures descentres de recherche et deformation - Metz-Nancy :
développer une stratégied’accueil denouveaux laboratoires), par laréalisation
de grands équipements (le projetEUROMEDITERRANEE à Marseille), pa r
l’aménagement dezonesd’activités et par lechangement d’image (Metz-
Nancy).

Le renforcement del’attractivité est un préalablepour attirer lesfonctions de
direction, etaccroître l’autonomie dedécision.

Pour certaines métropoles, les actions relevant de laqualité urbaine (Metz-
Nancy) ou dudéveloppement des infrastructures descentres de recherche et de
formationsupérieure(Rennes) ont prédominés surtoutes autres actions.
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. Renforcer leur rayonnement

La valorisation des atoutstouristiques des agglomérationsreprésente unenjeu
majeur,dans ladéfinition d’unestratégie visant à ladimension internationale.
Indissociable del’amélioration de la qualité de vie deshabitants, lapromotion
d’un patrimoineculturel,représente une chancepour lesvilles d’accroîtreleur
rayonnement, d’atteindre ladimension internationale, en conjuguant culture et
économie.

Les projetsretenus sont lessuivants :
- la valorisation du patrimoineculturel (Rennes :réunir en un mêmelieu, le
Musée de Bretagne, laBibliothèque municipale, le Centre de Culture
Scientifique Technique et Industriel,Toulouse, Bordeaux,Lille),
- l’exploitation des ressources naturelles (Brest:OCEANOPOLIS, leparcmarin
d’Iroise, leConservatoire NationalBotanique),
- l’organisation de manifestationsponctuelles (Metz-Nancy : développer un
pôle culturel de niveau international),
- la créationd’infrastructuresd’accueilpour lacréationartistique (NantesSaint-
Nazaire :créationd’un Centred’Art Contemporain, d’un centre de rencontre et
de résidence de musiciens).

La culturepeut représenter un enjeu économiqueimportant,pour autant sielle
a été inscritedans laplupart deschartes comme unpôle d’excellence,ce pôle
culturel (exception faite de Bordeaux)n’a pas donnélieu au développement
d’un vrai projet à dimensionéconomique.

3 2. La dimension internationales’acquiert en partenariat avec l’Etat
sur les pôlesd’excellencechoisis.

Les métropoles, qui possèdentdéjà un rayonnementnational, voire
international, sur un planscientifique, technologique, ouindustriel,affichent la
volonté de confortercesvocations, de les valoriser, de lesstructurer.

S’appuyant surl’existant, il s’agit, en premier lieu, desolliciter l’aide de l’Etat,
pour:

- consolider lespôles d’excellence choisis par la délocalisation des
départements de recherche, desservicestechniques (Nantes Saint-Nazaire : le
servicecompensation de grandesbanques, laSociété desBourses Françaises),

- favoriser le redéploiement des grandesentreprises(Brest, Nantes Saint-
Nazaire : les compagniesd’assurance), et des investissementsnationaux et
internationaux(Brest liésà la DéfenseNationale),

- renforcer lesgrandesécoles et lesuniversités (Rennes :Informatique
Télécommunication Imagerie - Pôle Européen d’EnseignementSupérieur,
NantesSaint-Nazaire :décentralisation de la DCN-Ingénierie, et del’Ecole
NationaleSupérieure des TechniquesAvancées),
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- relancer lesgrands programmesnationaux eteuropéens derecherche,

- affirmer lespôles d’excellence par l’affectation desgrandsmarchésnationaux
et internationaux(Brest :maîtrised’oeuvre et construction des naviresliées au
génie naval militaire,Nantes-St Nazaire : construction desnavires militaires à
haute valeurajoutée) .

La mise encohérence de lapolitique de l’Etat, avec cespôles d’excellence,
représente un enjeuimportant, tant pour la ville elle-même (valeur de
reconnaissance des domainesd’excellence), quepour leseffets encascade,
qu’elle peut impliquer pour lesvilles moyennes de larégion (rééquilibrage de
la région parrapportà la métropole).

En réclamant lesoutien del’Etat sous toutes ses formes, lespremières
expressions des Chartesressemblent parfoistrop à des "cahiers de doléances".

3.3Le poids de la rechercheet de la haute-technologie : quel ancrage
dans letissu économique local etsurtout régional ?

L’essentiel des chances decompétitivité de laFrance repose surl’effet
d’entraînement qu’exercent lesfonctions supérieures surd’autres emplois, et
leur impact surl’économie etle développementlocal.

Il est clairementapparu que sid’autres secteurs de l’industrieparticipaient au
développementéconomique, leurstructure etleur fonctionnement enréseau
d’entreprises, restaient troplimités pour leur permettre de contribuer au
développement international.
Dès lors, une stratégie de développementéconomiqueà moyen et longterme
de dimension internationale ne pouvait seconcevoir que par unsoutien
prioritaire sur les secteurs àforts marchés potentiels, quesont larecherche, etla
hautetechnologie.

Multiplicité despôles d’excellence

De manière explicite ouparfois sous-jacente, l’introduction del’excellence
économique dans lesChartesd’Objectifs a balancéentre deux options : la
réunion d’unepluralité de fonctions oula spécialisation.

Pour beaucoup demétropoles, la diversification des pôlesd’excellence est
apparuecomme unenécessitéincontournable,donnant,parfois, l’impression
d’un catalogue composite (Rennes :télécommunications,biotechnologies-
nutrition, mécanique-matériaux, Clermont-Ferrand : lepneumatique,l’agro-
alimentaire, lasanté, la mécanique-plasturgie, Toulouse :l’aéronautique,
l’industrie spatiale,l’électronique, la santé, pour ne citer que quelques
exemples) comme sila multiplicité des pôles d’excellencedevait compenser
l’absence de liaison verticale(sous-traitance).

Mais cettehétérogénéitépeut s’expliquer, également, par la difficultéqu’ont
rencontré certainesmétropoles, à identifier des vocations privilégiées et
spécifiquespouvant viser au meilleurniveau decompétenceinternationale
(Metz Nancy,NantesSaint- Nazaire,Marseille).
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Prédominancedela rechercheet dela haute-technologie

Le maintien et ledéveloppement du potentiel de recherche, dehaute-
technologie, d’enseignementsupérieur et de formation,constitue lecontenu
majeur des chartes :

- développer lesstructures existantes (Rennes :extension des locaux,
regroupement etaménagement des sites d’expérimentation),
- renforcer laprésence des grandesécoles, et desuniversités (Brest,Rennes,
NantesSaint- Nazaire)
- attirer les équipes extérieures dechercheurs ou d’universitaires en
construisant des infrastructuresd’accueil (Rennes,Toulouse : accueillir de
nouveauxopérateursdansl’industrie spatiale),
- créer deslaboratoires(Toulousedansl’industrie électronique), des centres de
recherche (Rennes, avecla création d’unInstitut des Neurosciences), des centres
universitaires,
- attribuer des moyenssupplémentaires auxpôles derecherche existants, en
confortant les moyenstechniques (NantesSaint-Nazaire, Rennes, Toulouse),

Les projetsdéveloppés fontpreuve d’ambition dans lesvocationsénoncées
(atteindrel’excellence,conforter laplace deleaderdans les domaineschoisis),
mais ilsdemeurenttrès centrés sur des préoccupations àcourt oumoyenterme,
n’affichant aucuneanticipation desévolutions futures. Il s’agit en fait de
conforterl’avancetechnologique.

3.3.1 Mise en adéquation etoptimisation de larechercheavec la
demande socio-économique.

Les chartesfont clairement apparaître, que le développementéconomique à
moyen etlong terme,passe par lamise enplace des chaînes quipermettent de
relier la recherche fondamentaleà l’entreprise.

- en encourageant lapolitique de partenariatpublic-privé initiée dans les
domainesd’excellencedéjà avérés,entre les laboratoires de recherche et les
grands groupesinstallés surl’aire métropolitaine(Strasbourg: partenariat entre
les laboratoires derecherchedans lesdomaines de lagénétique moléculaire, de
la pharmacologie, dela pharmaco-chimieet les grands groupes mondiaux de
médicament),
- en favorisantl’essaimage de sociétés spécialisées àpartir despôles reconnus
(Strasbourg : essaimage desociétés spécialiséesdans lesapplications dugénie
génétique),

- en renforçant l’articulationentre lespôles derecherche et leréseau des
entreprisesrégionales (Metz-Nancy),

- en favorisant lescoopérationsentre lesprogrammes de recherche et les
activités desgroupesindustriels installés sur les sites(Toulouse : favoriser
l’irrigation de la mécatroniquedans lasous-traitance),
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- en favorisant le transfert detechnologies vers lesecteur industriel(Brest),

Si la réalité de larecherchedanscertaines métropoles est avérée et lesenjeux
clairement exprimés, en développant les liaisonsentre le savoir-faire, les
équipements des centres publics, lesporteurs deprojets privés,la concertation
entre l’appareil de formationsupérieure et lemonde économique, ilreste
difficile d’évaluer concrètement lesmoyens qui seront mis enoeuvre pour
favoriser le transfert etl’articulationentre lesuniversités, leslaboratoires et les
entreprises.

Les entreprisesviséessont detrès grands groupes.Quelle politiquevéritable
d’essaimage et de sous-traitancespécialisée ?Quels moyensaffectés auservice
de celien recherche/entreprise ?
Quelle politiquepour favoriser l’implantation degrandsprojets industrielsliés
à ces domaines ?
Quelles chaînes économiquesmettre en place - formation, universités,
recherche,industrie,sous-traitance, liaison avec lesspécialistes ?

Si on ne peutnier la force d’entraînement des fonctionsurbaines supérieures, ni
les atouts que peuventreprésenterpour une grandemétropole, les pôles de
recherche oud’avancées technologiques, les chartes ont faitclairement
ressortir, qu’ils ne débouchent pas sifacilement,dansla réalité, sur unsavoir-
faire industriel, ouqu’ils génèrent une dépendancedangereuse.

Dès lors, la consolidation desvocations européennes passeaussi, par lesouhait
de créerd’autres niveaux dechaîne économique
- développement de la maintenance,transfert des compétencesvers d’autres
activités (NantesSaint-Nazaire :transfert des savoir-fairedans ledomaine de
la construction navale, vers la construction de navires de plaisance,Toulouse :
valoriser les savoir-faire enmatériaux auprès des PMI ethorsaéronautique),
- provoquer des rapprochementsentre métiers (Nantes Saint-Nazaire :
dynamique defilière dansl’industrie alimentaire),
- favoriser lepassage d’unejuxtaposition d’entreprisesà un véritable tissu
industriel (NantesSaint-Nazaire : organiser la sous-traitance, enfavorisant les
groupementset les réseaux, détacher lesentreprises d’une mono-sous traitance,
en les aidant à atteindrel’excellenceinternationaledansleur spécialité).

Les enjeuxsont clairementexprimés, anticiper l’évolution des métiers, se
détacher de lamono-industrie,transférer les savoir-fairevers d’autreschaînes
économiques, or les objectifsfixés restentà l’état d’intention, lesmoyens
nécessairespour y parvenir peu ou pasdéfinis. Desquestions restent en
suspens:

Commentdévelopperla maintenance ? par quellefilière ?
Commentdiffuser lescompétences acquisesdans les domainesd’excellence
pour lesrecyclerdansd’autres types d’industries ?
Quelle politique, quels outils mettre enplace pour provoquer les
rapprochementsentremétiers desecteursdifférents ?
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Bien sûr, lesdocuments decadrageprospectif utiliséspour l’analyseattestent
d’intentions, degrandesorientations, les programmesopérationnelsdans la
majorité des cas, n’ensont qu’austade embryonnaire, etil est difficile decerner
la réalité des objectifs énoncés.

En l’état, force est deconstater, que le développement desvocations
d’excellence basées sur larecherche et lahaute technologie semble avoir
constitué un exercice deprospective plusaisé,expliquant, en partie, la place
qu’elles occupent, entermes de projets, parrapport aux autrespôles de
l’économie.

3.3.2- Le développementéconomique ne peut sefaire au prix du
déséquilibre régional

Parce qu’autour desvilles, s’organisent lesgrandes infrastructures de
déplacement et de transit desflux économiques, ellesconstituent le point de
convergence et de circulation del’information, des échanges desavoir rares, de
coopération dans les secteurs pointus, etdonc sont le lieu privilégié
d’installation desactivités à forte valeurajoutée,donnant lieu à des emplois
fortementpolarisés sur des métiers.
Or, l’avenir d’unerégion repose, aussi, sur lescapacités de la ville, àentraîner
les territoires qui l’entoure.

Dans ladémarche des chartesd’objectifs, seretrouve la préoccupationd’éviter
que ne s’instaure undéséquilibre entre la métropole, lieu de concentration
d’une main d’oeuvre hautementqualifiée, par rapport à une population
régionale non qualifiée(Toulouse, dont les besoins d’emploishautement
qualifiés ne coïncident pasavecla demanderégionale, ou Marseille,pour qui la
questionsociale occupe uneplace prépondérante).

"Quefaire dans lahautetechnologie avec un chômeur,fils de chômeur"

Dansle souci decorriger ou d’éviter que ne secréent detrop grandesdisparités
sociales, les métropoles ontsouvent dûconcilier lerenforcement des secteurs
d’excellence,avecl’absoluenécessité dedévelopper des activitéspermettant
d’assurer un emploià des populations peu ou pasqualifiées.

Cet arbitrage entre lebesoin immédiat de développer l’emploi et le besoin à
moyen etlong terme de conforter lessecteursd’excellence ou dehaut niveau
implantés surl’aire métropolitaine, estrenduvisible dans lamanière dont la
dimensionéconomique a étéintroduite dans les Chartes.

Pour être internationale uneville doit concentrer une diversité d’activités, et
aussi constituer un lieud’échanges des idées et deshommes. C’est danscesens,
que le développement des servicesa été abordé comme "vocation
d’excellence", articuléautour de deuxaxes principaux :

* le service aux entreprises
* le tourisme
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leserviceaux entreprises

Pour lesmétropoles, le développement desactivités tertiaires représente
l’élément essentiel de la fonction d’animationrégionale. Mais, les objectifs qui y
sont attachés constituent plus uncataloguehétérogène demesures ou
d’actions,ayant peu de rapportavecl’esprit de la procédure, et lesmoyens
pour y parvenir difficilement évaluables. Selon les sites, cesobjectifs
s’exprimentpar:

- Le renforcement del’offre de services,pour structurer lesactivités existantes,
maiségalement,pour permettrel’émergence denouvellesactivités.
- Le développement du service aux entreprises, enutilisant les nouvelles
technologies de transmission del’information (Lille : développer letélétravail,
les servicestélématiques auxPME, Rennes :créer unInstitut Européen de
Recherche sur les Institutions et lesMarchés),
- La constitution de laville commecentre d’affaires (MetzNancy, Rennes)
- La création decentresprivilégiés d’entreprises(Toulouse:centrespécialisé de
formation permanente, "incubateurs"),
- L’élargissement de l’offre de conseils (Lyon :l’association "Lyon, place
financière ettertiaire").

le tourisme

L’industrie du tourisme et desloisirs, constitue uneactivité économique àfort
potentiel de développement,elle permet, outre,la créationd’emploi defaible
niveau dequalification, dedynamiser lesvilles moyennes et, en favorisant les
échanges et les coopérations, de relier,la région à samétropole,notamment
pour lessites possédant unpatrimoine naturel.
Mais, exceptionfaite de Bordeaux (seule Charte à développer unpôle
d’excellenceculturel, avecpour objectif de devenir uneville de référence
européennedans letraitement du patrimoine historique),ce thème aplus
souvent étédécliné comme un catalogue de projets, sansambition, alorsqu’il
aurait pu donner lieu, par exemple,à la structuration d’unevéritable filière
économique, allant dela formationà la commercialisation.

Les projetsénoncés relèvent plutôt d’une logique d’agglomération :

- Développer letourismed’affaires,devenir centres decongrès et decolloques
(Toulouse, Rennes"ville d’affaires", Clermont-Ferrand :promouvoir un
tourisme industriel).L’ambition affichéeici est de miser sur l’accroissement des
flux humains surl’aire métropolitaine, de déplacer leshommes plus que les
marchandises,

- Capter les impactspositifs du développementd’une économie de loisirs, en
exploitant ses richessesnaturelles(Brest :développer lesfonctions liées au
nautisme,Marseille : mieux exploiter lesite, et sesalentours,développer les
fêtes et lesfestivals, Clermont-Ferrand :créer un ouplusieurs événements
culturels, développer le tourismedans leMassifCentral,NantesSaint-Nazaire
: créer un produit multiple de tourismebalnéaire,tourisme vert, tourisme
urbain et tourisme industriel).
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L’élaboration de laCharted’Objectifs estreconnuepour avoir constituée un
exercice intéressantpour lescollectivités locales en lesincitant à définir et
hiérarchiserleurspriorités àhorizon2015.

Mais, cetexercicea rencontréplusieurslimites :
- Les conventions contiennent peu devéritables projets économiquesstructurés
et à forte valeurajoutée,
- A la demande despécialisation requise par la procédure, les métropoles ont
répondu enfournissant unevision globalisée deleur avenir économique,
donnant à laplupart desconventions un aspect fourre-tout, où semêlent les
différents niveauxd’ ambitions,d’enjeux, d’ objectifs,
- L’effet composite que produisentcertainesChartes est lié aumanque de
cohérence économiqueentre lesdifférents pôles choisis,
- La prédominancedonnéeà la logique deprojet sur lalogique sectorielle,s’est
heurtée aux prioritéssectorielles desdifférents ministères, témoignant d u
manque declarté dupositionnement dela procédure.

De même que la multiplicité desvocations d’excellence, a trouvé sa
justification, en réponse aurisque quereprésente l’installationd’une mono-
activité, ou pour contournerl’absence d’un pôle spécifiquevéritable. Mais
surtout, pour semettre enconformité avec la construction d’un cadre de
référence à 15ans, qui a sansdoute pesé sur leprivilège donné par les
métropoles à l’empilement desobjectifs économiques,faute d’avoir pu
discerner, quelles seront lesévolutions économiques lesplus prometteuses.

Ces emboîtements de niveauxéconomiques, témoignent d’unecertainemanière
du réalisme des collectivitésterritoriales. Le privilège donné auprojet global,
même nonabouti, sur la tropforte majorationd’un pôle économiqueexprime
l’intention de conduire, en parallèle, le co-développement despôles
économiques deniveau local/régional, national etinternational, demanière
équilibrée.

On peut regretter quecette intention n’ait pas été menée aubout, par une
réflexion plus globale sur lemanagement desressourceshumaines duterritoire
(gestion prévisionnelle des besoins de formation et de qualification,mise en
place defilières deformation, mise enadéquation desbesoins de qualification
avecl’offre).
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IV. PRINCIPAUX ENSEIGNEMENTS POUR CONTRACTUALISER
AVEC LESAGGLOMERATIONS

Les principauxéléments constitutifs desChartesd’Objectifspeuventéclairer la
réflexion sur le développement solidaire etdurable s’appuyant sur les
agglomérations.

La logique de contractualisation suppose deconfronter les prioritésnationales
et les priorités locales, encesensla procédure des chartesd’objectifs a montré
la nécessité :

De définir clairement les intentions del’Etat, encequi concerne

. la stratégie d’aménagement du territoire,

. ses possibilitésd’engagement,dans uncontexte de ressources deplus
en pluslimité,

. le déploiement et la répartition des fonctions decentralité (dans une
optiqueprospective).

. Cela suppose unedéfinition des objectifsvisés parlui, en lançant la
procédure.Quelle est savision del’aménagement duterritoire à partir des
agglomérations ? Aquelsrésultats concrets doitaboutir laprocédure ?Pour
quelles finalités ? Qu’attend-il de lapart descollectivités locales,quel rôle
doivent-ellesjouer dans lecadre de lastratégienationalevoulue parl’Etat ?

. Et appelle un positionnementclair dela procédure auregard :
- des financementsmobilisés,
- du mode decontractualisation et del’articulation auContrat de Plan,
- des procédures et dispositifs territoriaux existants,
- des compétences territorialesetdes niveaux dedécision impliqués.

. La logique decontractualisation avec les agglomérations interroge aussi
la volonté de l’Etat (ou ses possibilités) defaire exister l’échelle de
l’agglomérationdansla réalitépolitique. Quellelégitimité lui conférer ?

4.1 Comment établir et enraciner une logique de projet par rapport aux
logiquessectorielles ?

a / Instaurer unepré-concertation avec lescollectivités territoriales (les
agglomérations), via lePréfet de Région,prenant en compte lesenjeux qu’elles
doiventrelever, mais aussi leurscontrainteset leurspossibilités, et définiravec
elles leursobjectifsmajeurs.

* pour que lesdécisions del’Etat ne soient pas perçuescomme desdiktats,
* pour que le cofinancement et lacogestion entraîne une véritable

coresponsabilité,
* pour obtenir leurpleine adhésion sur lesobjectifscontractuels,éviter les

blocages, les inerties.
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* pour définir avecelles le périmètre leplus efficace, leplus utile pour la
contractualisation(échelle de l’agglomération, del’inter-agglomération
ou du réseau d’agglomération),

* enfin, pour répondre au fort besoin decontextualisation des politiques
publiques.

b/Définir, en parallèle, les modalités d’articulationavec lesprocédures
existantes. Quelle articulation entre lesprocédures sectorielles, lapolitique de
la ville, les réseaux de ville, les schéma d’infrastructures,etc.

. pour éviter lasuperposition desinitiativespubliquesglobalisantes, qui
génèrent des confusionsquantà leurs lignes departage.

c/Associer àl’élaboration les ministères concernés par lesthématiquesvisées
par le projet.

. pour empêcher leseffet desédimentation, derupture, qui nuisent à la
clarté et àl’efficacité,

c/ Définir la responsabilité dechacun deséchelonsadministratifs.

d/Inst i tuer un pilotage et une coordination institutionnelle surchaque
territoire,avec descompétences transversales.

. un interlocuteur unique, pouréviter les chevauchements, la
déperdition et favoriserla vision d’ensemble.

e/Instaurer unseul niveau obligatoire demanagement et de coordination
opérationnelle du projet surchaqueterritoire.

. un chef de projetdont lescompétences professionnellescorrespondent
à la principale thématique retenuedans leprojet (lesaménageursn’ont
pas forcément compétencepourmener à bien des projets économiques
et négocieravecle secteurprivé).

f/Circonscrire lecontenu de laprocédureà quelquesobjectifsmajeurs. Tout
autreétant exclu ducadre de lacontractualisation.Il s’agitde préférer la
sélectivitéà l’exhaustivité (moinsd’actions,maisconcentrées sur les véritables
priorités du territoire).

Soit, en définissant préalablementavec les agglomérations
un ou deuxaxes majeursautourdesquels contractualiser.
Dansce cas, lestermes ducontrat sontnégociés depart et d’autre.
Sachant que lesobjectifspeuvent,après évaluation desrésultats, être
redéfinis ou redéployésdans uneautre direction.

Concept de contractualisation à la carte, adaptée auterritoire, à ses
possibilités,à sescontraintes, auxprincipaux enjeuxà relever.

Soit, en délimitant au plan national lescontenusattribués à
la procédureautour dedeuxprincipaux objectifs, surlesquelstoutes
les autresprocéduresliéesà cesthématiquessont rabattues :
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1 - Progression del’intercommunalité (que chaqueagglomération
contractantevise un objectif d’évolution, sur une échelle quipeut
varier selon lescontextes),

2  - Développement durable et solidaire ( à partir duquel le
développement économique, comme lapolitique de la ville, et
d’autres thématiques commecelle del’environnementpeuventêtre
déclinées)

Lisibilité et simplification desinstrumentsdedéveloppementterritorial
Valorisationdu lien entre la solidarité intercommunaleet la dynamiqueéconomique

g/Intégrer le travail deréflexion et de prospective réalisé par les
agglomérationspour lesChartesd’Objectifs, mais aussi,celui réalisédans le
cadre d’autrespolitiques territorialisées, comme lesPACT Urbains, pour
nourrir la contractualisation avec lesagglomérations.

Reconnaissancedesagglomérationsqui ont fourniun important travail de réflexion et
continuitédespolitiques publiques.

*
Ces différentsniveaux deconcertation, fondés sur lareconnaissance des
caractéristiques des territoires et del’existant,devraientpréparer la définition
d’un cadre deréférencereconnu par touscommeconstituantl’axe majeur, la
ligne directrice du développement.

Le cadre deréférencepour l’action est établià partir :

* du diagnosticpréalable du territoire,dont lesrésultatssont
partagésentre lesdifférents acteurs impliqués,

* de la définition dequelquesobjectifsmajeurs,
* de la mise au point de lastratégie de mise enoeuvre(quelsmoyens,

quels acteurs,quelle communication),
* de la définition des étapes intermédiaires(définir lesprogrammes

en termesd’espace, d’actions, et de temps),
* du moded’évaluation des actionsentreprises (intégration desoutils

d’évaluation danschaqueaction ougrouped’actions,définition
d’un niveaud’évaluateur)pour ajuster les stratégies et réorienter les
approches.

Ce cadre deréférence estactualisable,réévaluable enfonction del’évolution
des actions et desrésultatsproduits.

Pour renforcer l’efficacité économique desagglomérations, voireplus
globalement, desréseaux d’agglomérations,il convient :

* De faire progresserl’intercommunalité vers des formesplus
solidaires incluant unseulniveau decompétence économique,la
co-décision,la cogestion du développement.
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* D’ introduire comme objectif pr ior i taire au Cont ra t
d’Agglomération, la créationd’instruments de développement
économique localperformants, des outilspour l’ingénierie
économique et le financement:

Installation d’ agences de développement économiqueperformantes :
- sur le périmètre des métropoles, en complément desagences
d’urbanisme existantes,
- à l’échelledu pays, pour les autresagglomérations.

Leurs missions : observation etveille économique,analyse des phénomènes
émergents,propositions et montage deprojets, interface etcoordinationavec le
secteurprivé, aideà la décision.

Et, selon les contextes :
. des outils pourl’analyse (observatoires,...)
. des outilspourfavoriser lacréation d’entreprises,mais aussi leursuivi,
et pour conforter les entreprisesinnovantesexistantes,

. des outilspourfavoriserl’export et la commercialisation desentreprises
à l’étranger,

. des outilsfinanciers (fondsd’investissement,sociétés decapitalrisque
et de capitald’amorçage, etc)

Ceci implique de doterla procédure d’une ligne definancements en
fonctionnement.
De manière générale, que lesfinancements attribués parl’Etat dans la
procédure, soientdirigés vers desactions/objetsàforte valeurajoutée, par
rapportà cequi a déjà été réalisé sur lesterritoiresconcernés.

4.2 Quelle définition des modalités d’association des acteurs de la vie
économique et sociale au Contrat d’Agglomération ?

L’ouverture des politiques dedéveloppement territorial aux acteurs
économiques et sociaux est deplus enplus requise. Témoignant d’une volonté
d’établir despasserelles entre lemondepolitique, institutionnel et la sphère
privée, oupour le moins semi-privée, comme de crédibiliser lesdémarches
économiques, de les valider etsurtout de nouer des partenariatsopérationnels
avec ceux quiauront encharge de mener lesprojetsà terme.

Enjeu de taille, sil’on considère les différences derythmes,d’objectifs et de
culture.

Différentes modalités d’associationsontpossibles :

.Intégrer, dès l’amont, au comité de pilotageet de coordination, les
acteurssocio-économiques directementconcernés par leprojet,
.Inviter les acteurs socio-économiquesà participer à des
commissions thématiques ponctuelles oudans ladurée,
.Procéder à desconsultations systématiqueset recourir àleurs avis
et expertises.
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Les acteurs traditionnels : Les ChambresConsulaires, le Comité d’Expansion, le
Conseil Economique etSocial Régional, lesgrands donneursd’ordre quandils
existent, lessociétés d’HLM, etc.

Et les agences d’urbanisme et dedéveloppementquandelles existent, en y
adjoignant descompétencesdans lechampéconomique.

Les acteurs moins traditionnels : lesassociations dechefs d’entreprise, les
organismesintermédiaires dans le champ de lacréation d’entreprises
(organismesd’accueil et deformation des candidats à lacréationd’entreprise,
organismesgestionnaires defonds desoutien et de financement),mais aussi,
les universités et les centres derecherche,...

4.3 Commentprogresser versl’intégration des ensemblesurbains régionaux à
partir de certaines agglomérations, parmi lesplus grandes ou lesplus
dynamiques ?

Pourjustifier d’un poids démographique, etrépondre à l’entraînement régional
qu’imposait laprocédure des Chartes, lesmétropolescontractantes ontengagé
un importanttravail deréflexion prospective qui aaboutià des stratégies de
territoire conduisant àdéfinir deszones d’influence,indépendamment ou au-
delà desstructuresadministratives oupolitiques.

Les Contratsd’Agglomérationpeuvents’en inspirer.

La contractualisation avec lesagglomérations doitêtre réalisée sur unebase
territorialerégionale ou inter-régionale,selon les contextes,correspondant à la
réalité deleur ancrage sur le territoire.

Cette inscriptionterritorialerégionale doitpermettre de :
- mettre àjour et définir l’armature urbaineinter-régionale,
- de sortir lesvilles de lafocale de l’Ile-de-France. endéfinissantleurs vocations
par rapportà leur base régionale età la zone d’influence de leur métropole
(sans exclusive),
- de favoriserl’accèsdes agglomérations à uneautreéchelle de réflexion.

Et, suppose dedistinguer leséchelles d’appréhension des problèmes
(visualisation), dela contractualisation.

Ceci a une incidence sur les partenariats.L’ouverture desdimensions spatiales
et l’élargissement des périmètrespour la réalisation des actions,implique de
prendre encomptel’ensemble des échelonsterritoriaux.

Or, la démarche desChartesd’Objectifsa révélé ladifficulté de construire un
partenariat incluant lesdifférents échelonsadministratifs territoriaux. Dès lors,
faut-il privilégier la logique deprojet, surla logique administrativefondée sur
le découpage descompétences, en délimitant un territoire de projet ?

Faut-il privilégier unleadership ?En matière dedéveloppement économique,
la régionpeut représenter le chef defile naturel.
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